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Le magasin offre le plus grand choix de chemises, cravates, pull-over, 
sous vêtements homme, pyjamas, pantalons, sortie de bain.

Depuis 1890 l’équipe du magasin 
«Aux 100 000 Chemises» à Liège,

passage Lemonnier est à votre service.
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un personnel qualifi é et compétent.

Votre spécialiste Aux 100 000 Chemises ;
Service et Compétence en plus.

En 1978, Monsieur Di Duca créa la griffe “Emilio Nota” dont 
les seuls intermédiaires entre le client et le fabricant sont 
l’imagination, la qualité du service et le travail bien fait.

0VWFSU���NBSEJ�BV�WFOESFEJ��I���Ë���I
4BNFEJ����I���Ë���I��

NX40088316-CJN-E
��������

Hôtel des Ventes 
LEGROS

MEMBRE DE LA CHAMBRE ROYALE 
BELGO-LUXEMBOURGEOISE 

DES SALLES DE VENTES AUX ENCHÈRES 

Grâce à notre expérience professionnelle 
de plus de 25 ans, nous valorisons vos biens

en vue de les vendre aux enchères 
sur le marché international

Estimation gratuite de vos tableaux, 
argenterie, cristaux,

bronzes, horloges, mobiliers, 
lustres, bijoux et autres antiquités

Informations:

087/33 01 00

Rue Peltzer de Clermont  20 & 41 - 4800 Verviers

www.venteslegros.com
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SERVICE LIBRAIRES:
TÉL.: 070/22 10 10
FAX GRATUIT : 0800 92 252
E-MAIL : rosselventes@rossel.be

DIRECTEUR GÉNÉRAL : Pierre LEERSCHOOL

RÉDACTEUR EN CHEF : Michel MARTEAU
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE LA RÉDACTION : Philippe MIEST
RÉDACTEURS EN CHEF ADJOINTS :
Thierry REMACLE - Demetrio SCAGLIOLA

CHEF DES SERVICES SPORTIFS : Jean-Marc GHÉRAILLE
DIRECTEUR DU DÉVELOPPEMENT : André THIEL

SUDPRESSE S.A., RUE DE COQUELET, 134 - 5000 NAMUR

EDITEUR RESPONSABLE : Patrick HURBAIN

TOUTES NOS OFFRES D’ABONNNEMENTS SUR www.jemabonne.be
ABONNEMENT À DOMICILE (6 JOURS/SEMAINE) :
1 MOIS  26,50  E (DOM.) - 12 MOIS 320 E - COMPTE ING BE75 3400 0983 7151 
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CHEF D’ÉDITION :  
Rodolphe MAGIS

LA MEUSE
LIÈGE
Bd de la Sauvenière, 38 - 4000 Liège
lameuse@sudpresse.be
www.lameuse.be

C’est le principe même de la su-
pracommunalité représentée
par « Liège Europe Métropole ».
Une association créée en février
dernier et qui regroupe la Pro-
vince, les quatre arrondisse-
ments et les 84 bourgmestres de
la province de Liège. Chaque
commune a porté son projet au
niveau de son arrondissement
et le bureau de « Liège Europe
Métropole » a tranché.
À l’unanimité, il s’est mis d’ac-
cord sur 10 projets qui ont été
présentés vendredi à Liège à tous
les bourgmestres présents. Et
c’est aujourd’hui à la Province
de Liège, et à son grand ensem-
blier qu’est André Gilles, son
premier député, de les concréti-
ser. « La Province va investir 16
millions pour compléter les bud-
gets de ces différents projets, ex-
plique-t-il. Et nos services tech-
niques vont se charger de les
concrétiser. » Et 12 millions sont
encore en stand-by pour d’autres
projets qui seront présentés en
mars prochain.
Mais en attendant, voici ceux
qui vont être réalisés :
1. Une offre de tourisme fluvial le
long de la Meuse :
Créer de nouveaux ports de plai-
sance car la demande est forte et
proposer des excursions en ba-
teaux, de Visé à Huy, pour relier
les infrastructures touristiques
de la vallée, tels sont les buts.
« Mais avant, il faut créer les infra-
structures nécessaires. À savoir,
deux nouveaux ports de plaisance
à Jemeppe et à Coronmeuse, des
quais d’embarquement au télé-
phérique de Huy et au Val Saint-
Lambert et un bâtiment d’accueil
à la salle des Tréteaux à Visé. »

2. Un réseau Ravel dans les arrondis-
sements de Verviers et Eupen :
Le Ravel de la Vesdre s’arrête
pour le moment à Chaudfon-
taine. On va le prolonger jusqu’à
Eupen et le relier à celui de la
ligne 38 à Herve et à celui de
Malmedy, avec une série de
points-noeuds. Un réseau de pro-
menades y sera attaché dans
toute l’Ardenne bleue. Une tour
panoramique sera érigée à
Herve pour dominer le plateau.
3. Aménagement de quais pour la
remise en service de la ligne 125 A :
Seraing espère bien que la SNCB
va remettre en service la ligne
125A qui reliait Flémalle-Haute
à Liège, sur la rive droite. Mais
avant cela, il faut réaménager
des quais pour les voyageurs. Ce
sera fait aux Ateliers Centraux.

4. Un Business Center à Hannut :
De nombreuses P.M.E. sont dissé-
minées un peu partout en Hes-

baye. Un Business Center central
va permettre de mettre en com-
mun salle de réunions, de confé-

rences, de réceptions, etc. La Pro-
vince amène le million man-
quant pour boucler le budget.
5.Un bus à haut niveau de services
entre Liège-Palais et Ans :
En complément de l’unique
ligne de tram, la Province va fi-
nancer une étude pour un bus à
haut niveau de services qui cir-
culerait en site propre de Liège à
Ans, en passant par le nouveau
méga-hôpital du CHC à Glain et
qui terminerait sa course au Co-
ra de Rocourt.
6. Un pôle wallon des arts du cirque
et de la rue à Marchin :
Marchin compte déjà la seule
école de cirque de Wallonie. Au-
tour d’elle, elle veut créer un
« Pôle wallon des arts du cirque et
de la rue ». l

LUC GOCHEL

RÉGION LIÉGEOISE – SUPRACOMMUNALITÉ

10 projets nouveaux
en Province de Liège
Ils vont voir le jour grâce à « Liège Europe Métropole »

Du tourisme sur la Meuse
entre Huy et Visé, créer un

réseau Ravel dans l’Est de la
province, étudier un bus à haut
niveau de services entre Liège et
Ans, remettre en route la ligne
125 A de Seraing à Liège, etc.
Autant de projets impayables
pour une commune seule, mais
qui le deviennent grâce à la mise
en commun des moyens.

Dans le parc de la Boverie, la rénova-
tion du musée d’art moderne en
CIAC (Centre International d’Art et de
Culture) coûtera plus cher que prévu.
La Ville va recevoir 2,5 millions pour
boucler le budget de 26 millions. l

MAIS ENCORE...

De l’argent pour boucler les budgets à Liège, Verviers, Herstal et Seraing
7. Futur musée d’art
moderne : le CIAC
LIEGE

C’est le projet culturel emblématique
de Verviers. S’il obtient les fonds
européens espérés, la Province
mettra le reste pour boucler le bud-
get et financera une étude sur son
rôle futur dans l’arrondissement. l

8. La rénovation 
du Grand Théâtre 
VERVIERS

La rénovation de l’ancienne salle des
fêtes de Cockerill, réalisée par le
célèbre architecte Georges Dedoyard,
offrira à la Ville de Seraing une salle
de 3.500 m2, pouvant accueillir près
de 2.000 personnes. l

9. Rénovation salle
d’Ougrée Marihaye
SERAING

La Province va financer pour moitié
(1,1 million) la future « Cité méca-
nique » de Herstal qui mettra en
avant le savoir-faire de la Fabrique
Nationale et formera de futurs
ouvriers à la spécialité. l

10. Une nouvelle
« Cité mécanique »
HERSTAL

1. Le tourisme fluvial va devenir possible entre
Huy et Visé. 2. Un pôle wallon du cirque et des
arts de la rue sera créé à Marchin. 3. Un réseau
Ravel va être aménagé le long de la Vesdre et
dans tout l’arrondissement de Verviers. 4. Des
points d’arrêts seront réaménagés le long de la
ligne 125 A de la SNCB. l PROVINCE DE LIEGE
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ANDRÉ GILLES
VA JOUER SON RÔLE

DE FINANCIER
ET D’ENSEMBLIER 

l

L’autre jour, j’ai croisé mon cama
Laurent alors que je faisais on
petit tour du côté de la rue Gilles
Magnée, à Ans. Et figure-toi qu’il
m’en a raconté une bien bonne.
Même que j’ai d’abord cru qu’il
me menait en bateau !
« L’autre soir, qu’il me dit, je
promenais mon chien dans le
quartier comme tous les jours,
quand j’ai vu un gaillard occupé à
un drôle de manège. Il était ac-
croupi devant les conteneurs à
textiles en train de trier des vête-
ments par terre… Tu sais bien,
hein, Tchantchès, ces grosses
boîtes où on amène des sacs de
vêtements usagés pour les bonnes

œuvres.
« Je lui demande ce qu’il chipote
donc ainsi quand, là, j’entends du
bruit dans la boîte en question…
Et je vois jaillir on gamin du
couvercle de la boîte, avou une
lampe frontale ! En fait, il avait
glissé le petiot dans l’affaire pour
qu’il lui ressorte, depuis l’inté-
rieur, les sacs que les gens avaient
déposés. Et le grand les ouvrait
sur le sol pour trier ce qui était
encore mettable, voire vendable…
Tu t’imagines, Tchantchès ? C’est
quand même incroyable, non ? Et
je te jure bien que je n’avais pas
bu une seule goutte de pèkèt
avant de sortir le chien… l

LE BILLET DE TCHANTCHÈS

De notre correspondant d’Outremeuse

Un gosse avou
une frontale
dans… la boîte
à vêtements

Comme chaque année, le grand saint est venu gâter les enfants de la com-
mune d’Ans, et c’est en train qu’il a fait son arrivée sur le coup de 10 heures,
samedi. En compagnie du Père Fouettard, il a arpenté de nombreuses rues et
quartiers en distribuant des bonbons, pour terminer sa longue tournée sur le
coup de 17 heures près de la petite chapelle de la rue Paul Janson, où de très
nombreux petits l’attendaient encore. l

PHOTO : DR

LA PHOTO DU JOUR

Saint Nicolas et père Fouettard en gare d’Ans

LE TOP/FLOP DU JOUR

> « La reine Fabiola
savait valoriser les
talents de chacun »
Déclaration de
l’évêque de Liège Mgr

Delville, dans le communiqué de
condoléances des évêques de Bel-
gique. « La reine Fabiola était atten-
tive à la situation des plus pauvres
dans notre monde et en notre pays.
Elle intervenait en leur faveur et
s’engageait personnellement ». l

| TOP | FLOP
> Une nouvelle taxe de
100 € sur les places de
parking gratuites
La taxe sur les places
de stationnement dans

les parkings payants de la Ville de
Liège passe de 60 à 100 euros pour
les exploitants, et une nouvelle taxe
est créée, de 100 euros aussi par
place, pour les parkings gratuits à vo-
cation commerciale, industrielle ou
artisanale de plus de 50 places. l
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L’affaire a fait grand bruit le
mois dernier à Burnontige. Le
tilleul centenaire en face du site
classé de la chapelle Sainte-
Barbe - complétement encerclé
par le tarmac des 3 routes qui
s’y croisent - a été abattu le jeudi
23 juillet sans que les riverains
ne soient prévenus préalable-
ment. 
L’arrêté de police ordonnant «
des mesures à l’égard d’un arbre
menaçant de s’abattre sur la
voie publique » a été signé par
l’échevin Jean-Marc Demonty,
qui assumait la fonction de
bourgmestre en l’absence de
Frédéric Léonard. Pour plusieurs
habitants, sentimentalement at-
tachés au lieu, la nouvelle a été
accueillie avec stupéfaction. Ils
estiment que l’arbre ne repré-
sentait pas un danger imminent
et que, le site étant classé, il fal-
lait d’abord obtenir un avis des
autorités compétentes en ma-
tière de patrimoine.

UN RECOURS AU CONSEIL D’ÉTAT
ENVISAGÉ 
Louis Maraite est directeur de la
communication au CHU de
Liège et représentant wallon
d’un groupe de défense des
arbres remarquables. Lorsqu’il a
appris pour l’abattage du tilleul
de Burnontige, il a souhaité en
savoir plus sur les circonstances

de la décision. « L’urgence de
l’abattage nous paraît discu-
table. De plus, il faut un permis
spécial pour abattre un arbre re-
marquable. Vu que le site est
classé, il fallait appeler la Com-
mission royale des Monuments,
Sites et Fouilles ou demander
l’avis de l’Agence wallonne du
Patrimoine, mais ça n’a pas été
fait ».
Enfin, c’est surtout un détail
dans l’arrêté de police qui a rete-
nu son attention. « Il y a juste
une phrase verbale d’un agent
du DNF non identifié qui
évoque le danger représenté par
l’arbre », regrette Louis Maraite.
« On a jusqu’au 28 septembre
pour étudier la faisabilité d’un

recours au Conseil d’Etat, mais
on veut d’abord en savoir plus
sur ce qui a justifié l’exécution
rapide de l’abattage. »
Pour Jean-Marc Demonty, l’abat-
tage devait se faire rapidement

car la commune en était à son
second avertissement. « Il y a eu
un rapport écrit de l’agent local
du DNF il y a plusieurs mois. Il
nous a fait part du problème
une seconde fois en juillet, ora-
lement, et je me suis permis de
signer l’arrêté avec l’accord du

collège suite à ce rappel. La de-
mande d’un permis est compli-
quée or il était nécessaire d’agir
vite pour la sécurité publique. »
L’échevin a été en contact ce jeu-
di matin avec l’AWaP et une de-
mande de permis va être intro-
duite pour régulariser l’abattage
de l’arbre. « On veut voir les
choses de façon positive avec un
projet destiné à améliorer l’en-
droit, en collaboration avec les
riverains. La Région wallonne
nous a assuré qu’on avait pris la
bonne décision. »
Une réunion est prévue sur
place à la mi-septembre avec les
différentes instances concer-
nées. 

P.TAR.

Une demande de permis va être introduite pour régulariser l’abattage de l’arbre. © DR

L
e 23 juillet, le tilleul de
la chapelle Sainte-Barbe
était abattu sans permis.
La commune de Fer-

rières évoquait un danger pour
la sécurité publique. Elle doit
maintenant régulariser la situa-
tion.

Le tilleul centenaire de la chapelle Ste-Barbe était sur un site classé

FERRIÈRES

Arbre remarquable abattu :
la commune doit régulariser

« La demande d’un permis est
compliquée, or il fallait agir vite
pour la sécurité publique »

C’est une étape importante dans
la construction du chapiteau de
cirque de Latitude 50 - pôle des
arts du cirque et de la rue - qui a
été atteinte cette semaine. Le
montage d’une partie de la
structure en bois a débuté sur le
chantier situé à l’arrière du
centre culturel de Marchin.
Attendu depuis 2013, ce projet a
commencé à sortir de terre en
février 2020 avec la construction
des fondations en dur. Il pourra
accueillir 300 personnes et
culminera à 10 mètres de haut.
Financé à hauteur de 1.150.000
d’euros par la Province, le projet
comprendra également un bâti-
ment pour l’école du cirque (600
inscrits), actuellement installée
rue du Fourneau.
La structure du nouveau chapi-

teau commence donc à prendre
forme et permettra bientôt de
remplacer le chapiteau Decrol-
lier, d’une capacité de 200 per-
sonnes, trop exigu, difficile à
chauffer et pas assez haut pour
les spectacles aériens mettant en
scène des acrobates.

FIN DU CHANTIER
POUR JANVIER 2021
« Le projet a pris un peu de re-
tard avec la pause Covid mais ça
avance comme on le souhaite et
on pourra y mettre les pre-
mières résidences d’artistes dès
janvier, » se réjouit Olivier Mi-
net, directeur de Latitude 50. «
L’année dernière on a reçu 80
demandes et cette année on en a
eu 140. La demande est forte à
cause du Covid et des créations
qui ont été reportées, mais aussi
parce que ce nouvel espace en-
tièrement dédié à la pratique
circassienne sera unique en
FW-B. »
Une soixantaine de compagnies
autrichiennes, suisses, ita-
liennes, françaises, belges et al-
lemandes ont été retenues et
pourront profiter de l’infra-
structure en 2021, mais Latitude
50 aura besoin d’espace pour les
loger. 
« On a doublé la capacité d’ac-
cueil en résidence donc on a un

problème de logement, Latitude
50 ne suffit plus. On a donc loué
un gîte à Marchin pour toute
l’année prochaine afin de com-
pléter. D’ici 2 ans, on souhaite
aussi construire des petits mo-
dules de logement en bois à l’ar-
rière du cirque. »
Une présentation détaillée du
projet par les architectes devait
avoir lieu en présence de la mi-
nistre de la culture Bénédicte Li-
nard le 24 avril dernier. Corona-

virus oblige, l’événement a été
reporté au vendredi 25 sep-
tembre à 17h30. La ministre se-
ra présente, ainsi que Luc Gil-
lard, président du Collège pro-
vincial en charge de la culture.
La présentation sera suivie d’un
discours, d’un repas et d’un
spectacle de la compagnie Les
P’tits Bras.
>Inscription obligatoire :
www.latitude50.be .-

P.TAR.

Le chapiteau du cirque
de Latitude 50 prend forme

MARCHIN

La structure du cirque sera prête pour septembre. © DR

Le projet a pris du retard. © DR
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Retrouvez les infos décès «toutes régions»
sur Sudpresse sur http://necro.sudpresse.be

Monsieur Henri BATAILLE (90 ans) de Hannut, décédé le 14/08/2020. 
Valé Funérailles - 019 67 70 90 

Madame Marie-Thérèse CORNET (83 ans) de Wanze, décédée le 
14/08/2020. Centre funéraire Dubois & Tanier - 085 21 34 52 

Madame Jacqueline DELHEZ (83 ans) de Amay, décédée le 15/08/2020. 
Centre funéraire Dubois & Tanier - 085 21 34 52 

Madame Georgette HUET (76 ans) de Tinlot, décédée le 16/08/2020. 
Centre funéraire Dubois et Tanier - 085 21 18 64 

Madame Maria HUYSMANS (94 ans) de Huy, décédée le 15/08/2020. 
Centre funéraire Dubois et Tanier - 085 21 18 64 

Madame Ghislaine JACOB (79 ans) de Marchin, décédée le 14/08/2020. 
Centre funéraire Dubois et Tanier - 085 21 18 64 

Le Commandant e.r. Jacques KOLP (68 ans) de Saive, décédé le 15/08/2020. 
Funérailles Remacle - 04 387 46 21 

Monsieur Jean Claude MALCHAIR (70 ans) de Eben-Emael, décédé le 
14/08/2020. Funérailles Malpas - 04 286 18 72 

Monsieur Jérôme REMACLE (23 ans) de Solières, décédé le 13/08/2020. 
Centre funéraire Dubois et Tanier - 085 21 18 64 

Monsieur Pierre THEMELIN (59 ans) de Court-Saint-Étienne, décédé le 
13/08/2020. Pompes funèbres Jean Francois - 019 54 43 06 

Madame Marie Rose URBANO (70 ans) de Fléron, décédée le 14/08/2020. 
Funérailles Remacle - 04 387 46 21 

Madame Désirée VANANDROYE - GUILLAUME (88 ans) de Hannut, décédée 
le 14/08/2020. Valé Funérailles - 019 67 70 90 

Madame Irène VIRLÉE (+) - CHARLIER (82 ans) de Omal, décédée le 
14/08/2020. Pompes funèbres Jean Francois - 019 54 43 06 

INFO DECES

sur www.enmemoire.be

Retrouvez aussi 
LES AVIS 
NÉCROLOGIQUES

Il avait rouvert le 15 juillet der-
nier avec un certain enthou-
siasme. 33 personnes avaient
assisté à la première séance
post-covid avec e film d’anima-
tion « Mon Ninja et moi ». Mais
un mois plus tard, le cinéma
« Les Variétés » à Waremme re-
ferme déjà ses portes dès ce
lundi et jusqu’à nouvel ordre.
Ce dimanche, à l’issue des
deux séances, les responsables
de l’ASBL l’ont annoncé via le
mur facebook du cinéma.
« Nous n’avons malheureuse-
ment pas assez de fréquenta-
tion », regrette Robert Mawet.
« Pour certaines séances, nous
avons à peine 5 personnes. Par-
fois moins. Quand on sait que
la moitié du prix du ticket doit
être reversé aux distributeurs,
on se rend vite compte qu’ac-
tuellement, nous ouvrons à
perte. Surtout que nous avons
dû investir pour les mesures
covid. Maintenant, il est clair
que ce n’est pas très agréable
d’aller au cinéma pour le mo-
ment avec le port du masque. »
L’an dernier, à la même
époque, le cinéma enregistrait
environ 2.000 entrées par se-
maine. « Juste après la réouver-
ture, on a atteint les 300 en-
trées au bout de la semaine
mais cela ne cesse de dimi-

nuer. »
Maintenant, selon Robert Ma-
wet, les mesures Covid ne sont
pas les seules responsables du
manque de fréquentation. « Il
est clair qu’il n’y a pas assez de
films porteurs à l’affiche pour
l’instant. À part Big Foot Fami-
ly qui a bien fonctionné, il n’y
a pas grand-chose », indique-t-
il.
Quand peut-on espérer voir le
cinéma de quartier warem-

mien rouvrir à nouveau ?
« Nous n’avons pas encore fixé
de date mais ce ne sera pas
avant un bon mois. Dans le
courant du mois de septembre,
plusieurs films sont annoncés
comme « Mon cousin » ou en-
core Wonderwoman. Et puis,
nous relancerons les jeudis du
cinéma. Une formule qui fonc-
tionne bien et qui a son pu-
blic. C’est plus raisonnable de
fermer pour l’instant mais je
suis optimiste pour l’ave-
nir. »-

CH.C.

Le cinéma
« Les Variétés »
referme ses portes

WAREMME

« Pour certaines
séances, nous

avons à peine 5
personnes »

Depuis la réouverture, il y a un manque de fréquentation. © FS

La Meuse - 17-08-2020



L’Annonceur - 19-08-2020



Architectura.be - 28-09-2020



L’Avenir - 26-09-2020





DH - 28-09-2020



45lundi 28 septembre 2020 - La Libre Belgique

AT
EL

IE
R 

M
EU

NI
ER

-W
ES

TR
AD

E

Latitude 50 présente
le premier “cirque en dur” en Belgique
Politique culturelle Une visite 
du chantier a été organisée en présence 
de la ministre Bénédicte Linard.

Entretien Laurence Bertels 

I l est de bonnes nouvelles dont il serait dom-
mage de se priver par les temps qui courent. 
La ministre de la Culture, Bénédicte Linard 

(Écolo), l’a compris et n’a pas hésité à se déplacer 
jusqu’à Latitude 50, à Marchin, sur les hauteurs 
de Huy, dans le Condroz. Mais faut-il encore pré-
ciser où se trouve Marchin ? Pas dans le milieu du 
cirque et des arts de la rue, puisque le pôle qui 
leur est dédié s’est taillé une réputation bien au-
delà de nos frontières. Et tout porte à croire que 
si les projets en cours se concrétisent, il ne s’agira 
que d’un début.

L’heure était donc à la fête, vendredi, pour la 
présentation – initialement prévue en avril, mais 
reportée pour les raisons que l’on sait – du “cir-
que en dur”, comme on l’appelle, une magnifi-
que construction écologique en bois de l’Atelier 
d’architecture Meunier-Westrade et de l’entre-
prise Stabilame. Une “boîte vide” actuellement, 
mais un premier pas important.

Le cirque mesure 15 mètres de haut, dont une 
hauteur libre de 10 mètres, pour permettre tou-
tes les voltiges imaginables au-dessus d’une 
scène de 15 mètres carrés. Cette première phase 
de travaux, financée par la Province de Liège, re-
présente un budget de 1 111 570 euros hors TVA. 
Auxquels il convient d’ajouter 200 000 euros 
hors TVA, sur fonds propres, en vue de la cons-
truction à venir d’une salle pour les 650 élèves 
annuels de l’école du cirque de Marchin.

Considéré comme un levier économique, Lati-
tude 50 a été retenu, par les 31 bourgmestres de 
Huy-Waremme, parmi les cinq projets – téléphé-
rique, aménagement de la gare… – pour le déve-

Le “cirque en dur” vient d’être présenté. Suivra bientôt l’école du cirque. Entre autres.

loppement territorial de la région.
À terme, si les 2 millions manquants arrivent 

sur la table, Olivier Minet, fondateur et directeur 
du lieu, envisage un gradin frontal de 350 per-
sonnes, des logements pour artistes, un hall d’ac-
cueil pour le public, des bureaux, le tout dans 
une architecture minimaliste et évolutive, afin 
que Latitude 50 amplifie sa vocation de lieu de 
création et de diffusion du cirque et des arts de la 
rue.

Actuellement, 300 artistes passent chaque an-
née par ce bout de prairie condruzienne et s’en 
souviennent longtemps. Certaines compagnies, 
dont c’est l’ADN, telles que Trottola ou les Frères 
Forman – deux grandes pointures 
du cirque contemporain –, conti-
nueront à venir avec leur propre 
chapiteau. Les autres profiteront 
de la nouvelle infrastructure, la-
quelle devrait aussi influencer, 
par ses possibilités, la création cir-
cassienne en Belgique.

Un grand jour, donc, pour Oli-
vier Minet, qui, en 2003, dans la 
foulée des Renc’Arts de la FAR 
(Fédération des arts du cirque), 
releva le pari un peu fou d’imaginer, en rase cam-
pagne, un lieu dédié aux arts du cirque et de la 
rue. La douce folie continue à l’animer. Lancer la 
première phase des travaux, après huit ans d’at-
tente, sans savoir si les subsides suivront, repré-
sente en effet un risque, mais un risque calculé, 
nous dit-il. Bénédicte Linard semble approuver.

Madame la ministre, votre présence à Marchin pour 
l’inauguration du cirque en dur est-elle de bon augure 
pour la suite des travaux ?
La Fédération Wallonie-Bruxelles soutient Lati-
tude 50 depuis plus de vingt ans, par un contrat 
programme de 200 000 euros. Le pôle des arts du 
cirque et de la rue a sollicité la commission Infras-
tructure, gelée pendant des années et dégelée par 
mes soins, pour la phase 2 – gradins et logements – 

soit environ 1 million. La commission doit se réu-
nir le 19 octobre. Les finances de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles ne sont pas au beau fixe, mais 
il y a un avis favorable sur le projet.

Le cirque est le secteur le moins bien doté des arts de 
la scène. Peut-on voir dans cet avis favorable un es-
poir de soutien plus important ?
Il s’agit d’une feuille de route du gouvernement. 
C’est un art extrêmement populaire. Il permet 
une accessibilité à la culture et va à la rencontre du 
public. Il permet, à partir de spectacles accessibles, 
de réfléchir au monde qui nous entoure, de diver-
tir, et, aux jeunes surtout, de pratiquer un art et de 

s’émanciper. Je suis persuadée que 
ces arts-là ont un rôle majeur à 
jouer. On l’a vu pendant la crise, 
avec les spectacles au balcon, les 
festivals qui sont sortis de leurs 
murs…

Ce constat pourrait-il plaider en fa-
veur de Latitude 50 ?
Tout à fait. Outre les murs, magni-
fiques, il s’agit d’un projet avant 
tout, qu’il faudra faire vivre. Il y a 

une volonté réelle de soutenir tous les arts qui ne 
rentrent pas dans les cases, comme les arts émer-
gents, le slam, l’humour… Parfois, on se prive de 
certains arts essentiels. On n’a plus que jamais be-
soin de culture, car elle permet de comprendre, de 
décoder, de se projeter vers autre chose. Voilà 
pourquoi on essaye de batailler.

Quid des autres opérateurs du cirque, comme l’Espace 
Catastrophe, qui abat aussi un travail formidable et 
développe le cirque à Bruxelles, mais qui a dû renon-
cer à son projet à Koekelberg ?
Rien n’est exclusif. Il faut continuer à travailler en-
semble. Je n’ai pas de solution miracle mais, à force 
de travail, on arrive souvent à trouver des solu-
tions. Il ne s’agit pas toujours d’une question d’ar-
gent. Il faut parfois décloisonner, innover…

“Il y a une volonté 
réelle de soutenir 
tous les arts qui
ne rentrent pas 
dans les cases.”

Bénédicte Linard (Écolo)
ministre de la Culture

La Libre - 28-09-2020
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C ela fait bientôt quarante ans
qu’ils se sont rencontrés et
qu’Alain Chamfort prête sa voix

aux textes de Jacques Duvall. Le festival
bruxellois FrancoFaune, qui se déroule-
ra du 2 au 17 octobre dans une quin-
zaine de lieux, leur a proposé une créa-
tion exclusive intitulée Carte belge, or-
chestrée par Boris Gronemberg, l’ex-
Girls In Hawaii et actuel River Into
Lake. L’idée ? Un concert reprenant une
douzaine de titres signés Duvall et im-
mortalisés par Chamfort, repris par la
jeune génération de musiciens belges
réunis autour de Gronemberg : Aurélie
Muller, Catherine De Biasio, Clément
Marion…

Nous avons d’abord demandé à
Jacques et Alain, réunis par Zoom,
comment ils avaient vécu le confine-
ment :

Alain Chamfort. « Je suis en Nor-
mandie, à la campagne, depuis quelque
temps. Le confinement nous a forcés à
accepter l’idée d’être face à nous-
mêmes. J’ai eu beaucoup de mal à tra-
vailler, je n’étais pas inspiré par cette pe-
santeur qui nous menaçait en perma-
nence. Je suis resté là à attendre, ce qui
n’était pas désagréable non plus. »

Jacques Duvall. « Je suis un peu en
pause depuis quatre, cinq ans. J’ai vécu
ce confinement de façon un peu bizarre.
Une partie de moi ne rêvait que de soli-
tude et l’autre partie vivait mal le fait
que ma compagne était confinée près
d’Eupen et moi à Bruxelles. Je me suis
rendu compte que je n’étais pas un cow-
boy solitaire fait pour vivre dans le dé-
sert parmi les cactus. »

Et puis est venue l’idée de Franco-
Faune de les réunir sur scène en ce mois
d’octobre :

A.C. « Même si j’avais eu autre chose
à faire, j’aurais trouvé un espace pour
cette création car cette idée de scène
avec Jacques me plaît beaucoup, tout en
ne sachant pas ce qui va se passer et
comment on va le faire. De l’improvisa-
tion avec deux personnes comme
Jacques et moi, c’est un peu risqué et en
même temps c’est super chouette. Je se-
rai content de revoir Jacques car on ne
se voit pas assez. Et ensemble sur scène,
ce sera la première fois. A part l’hom-
mage à Marc Moulin à Flagey. L’idée est
de ne faire que notre répertoire com-
mun et d’en parler. »

« Amour année zéro »
Nous leur avons demandé s’ils se souve-
naient de leur première rencontre née
dans le cadre de l’album Amour année
zéro, d’Alain, paru en 1981, un disque
abandonné en cours d’enregistrement
par Serge Gainsbourg rentré de Los An-
geles sans préavis :

A.C. « Lio était du voyage et quand
elle a assisté à mon désarroi, elle m’a
parlé de Jacques qui m’a envoyé des
textes par cassettes et j’ai pris Paradis
qui fut notre première collaboration. Je
connaissais les textes qu’il avait écrits
pour Wanda, sans plus. J’ai été très heu-
reux qu’il me dépanne, en plus avec une
chanson qui était super. »

J.D. « On s’est vus la première fois à
Nice, je pense, sur le plateau d’une
émission télé de Denise Fabre. Moi je
chantais Noir et blanc et toi, à mon avis,
Bambou qui était le premier single de
l’album. Puis on est allés manger un
bout avec Wanda. Je me souviens aussi
d’un hôtel à Paris. »

A.C. « Ça, je me souviens. C’était l’hô-
tel où Wanda descendait quand elle fai-
sait de la promo à Paris. Il y avait sa ma-
man et sa petite sœur Helena (Noguer-
ra) qui devait avoir 12 ans. »

Leur amitié a pris du temps car sur

l’album suivant d’Alain, Secrets glacés,
aucun texte de Jacques n’apparaît. Il
faudra attendre Tendres fièvres en 1986
pour qu’ils forment, avec Marc Moulin à
la cocomposition, un triumvirat qui
marquera l’histoire des années 90 avec
les superbes Trouble, Neuf et Personne
n’est parfait.

A.C. « Ça a pris du temps, c’est vrai,
en raison de nos caractères et nos per-
sonnalités, mais ça a été plus constructif
et solide comme relation. On a beau-
coup regretté ensuite la disparition de
Marc avec qui on formait une véritable
équipe, mais on a continué, Jacques et
moi, notre travail et notre relation.
Cette collaboration à trois a été un ca-
deau inestimable pour moi car d’un seul
coup, j’avais une famille vachement cha-
leureuse, de gens qui m’offraient leur ta-
lent, c’était énorme. J’étais porté. Plus le
temps passait, plus on était d’accord sur
les options à prendre. Ce n’était même
plus du travail. C’était du bon temps
partagé autour d’albums qui nous plai-
saient. Je ne pouvais pas rêver mieux. »

Un second degré
Alain a accepté de chanter les textes de
Jacques qui, avec une belle autodérision
typiquement belge, mettaient en scène
le chanteur français qui n’eut jamais
peur de se moquer de lui-même :

J.D. « Ça m’est aussi venu parce
qu’Alain a ça, cette autodérision dans la
vie. Ce n’est pas si fréquent en France. »

A.C. « D’autres l’ont sans doute, mais
afficher et revendiquer cette autodéri-
sion dans le travail, c’est plus rare car les
artistes ont un peu peur de la façon dont
ça va être reçu par le public. Par rapport
à d’autres plus raisonnables, il y avait un
petit risque mais mesuré. »

Ce second degré n’a pas toujours per-
mis au grand public de comprendre

Alain Chamfort et de lui offrir la popu-
larité qu’il méritait dans ces années 90 :

A.C. « La pression des chiffres, je ne
la sentais pas vraiment. Je sentais, à Pa-
ris, une adhésion un peu timide, disons.
En échange, j’avais la liberté de faire les
choses. Quand la firme de disques en-
voyait quelqu’un pour nous observer en
Louisiane, ça n’a pas changé grand-
chose. On a quand même réussi à gar-
der une ligne. »

Carte belge
Le concert Carte belge sera donné deux
fois : le 7 octobre à l’Atelier 210 et le 8
au Central de La Louvière. Avec une
suite ?

A.C. « Voilà une bonne idée. Pour-
quoi pas ? Si ça peut intéresser un tour-
neur et suffisamment de public, ce se-
rait chouette de tourner ensemble. »

J.D. « C’est un exercice. On ne sait
pas très bien ce qu’on va faire. Vais-je
réussir à vaguement chantonner l’une
ou l’autre des chansons qu’on a écrites
ensemble ? C’est loin d’être évident. Il
faut se rendre compte que je suis une
imposture totale en tant qu’interprète
vocal. Mais on y va en se laissant sur-
prendre. J’espère que les gens seront in-
dulgents… »

Ont-ils d’autres projets pour 2020 et
surtout 2021 ?

J.D. « J’ai très peu de trucs. Rien avec
Benjamin Schoos qui m’a tout de même
branché sur un metteur en scène fran-
çais qui s’appelle Serge Bozon pour un
film avec des parties chantées par les ac-
teurs. Je travaille un peu là-dessus et
puis j’ai aussi écrit une chanson avec
Marka pour son album. »

A.C. « Je travaille de nouveau avec
Pierre-Dominique Burgaud avec qui
j’avais fait Le désordre des choses
puisque Jacques a posé un peu le stylo.
A priori, on pourrait le sortir en 2021.
Par ailleurs, je fais une série de concerts
avec l’orchestre symphonique de Mont-
pellier. »

« Carte belge » se donnera le 7 octobre à l’Atelier
210 et le 8 au Central de La Louvière.

Les tendres fièvres 
de Chamfort et DuvallM
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Le festival FrancoFaune
propose une création
autour d’Alain Chamfort
et de son parolier
Jacques Duvall. 

Alain Chamfort et
Jacques Duvall n’ont
peur de rien. 
© DOMINIQUE DUCHESNES ET D.R.

La septième édition du
Festival FrancoFaune a
dû, à l’instar de tous les
festivals, s’adapter aux
mesures sanitaires. Mais
cette crise du coronavi-
rus aura finalement
favorisé les petites cel-
lules festivalières au
contraire des grands
rassemblements de
masse toujours interdits.
Les petites jauges autori-
sées (deux cents per-
sonnes en salle) sont
finalement bien adaptées
aux petits lieux, avec un
sens de la proximité et
de l’intimité qui est l’ADN
de manifestations
comme FrancoFaune.
Au programme, outre la
création Carte belge
réunissant Chamfort et
Duvall entourés de
jeunes musiciens belges,
il y aura près de quarante
concerts dans quinze
lieux bruxellois, essen-
tiellement belges bien
sûr. Le festival accueille
la carte blanche hip-hop
de Peet du 77, Stef Kamil
Carlens (« in het frans »
au 140), Marie Warnant,
Ivan Tirtiaux, Kùzylarsen,
Mélanie Isaac, et des
quasi premières scènes
pour des groupes
comme Brèche de Ro-

land, Lou K et Bisoude-
feu. Des sorties d’album
pour Sages comme des
Sauvages, Jules & Jo,
Daniel Hélin. Et encore
de nombreuses espèces
musicales en voie d’ap-
parition : La Maja, Larys-
sa Kim, Tibidi, Charlène
Darling, Lux Montes et
stph. En plus d’une nou-
velle édition des Fleurs
du Slam au 140, soirée
concoctée avec le 140,
les Midis de la Poésie et
Lezarts Urbains.
Malgré les restrictions de
voyage, la francophonie
internationale sera repré-
sentée, avec, côté cana-
dien, Bernhari, porte-
drapeau d’une pop qué-
bécoise teintée de mé-
lancolie et côté suisse le
lumineux Jerrycan.
L’Hexagone sera aussi
représenté, notamment
lors d’une soirée copro-
duite avec les Nuits Bota-
nique : Hervé et Petit
Prince aux côtés de la
belge Charles. Autre
moment fort, le concert
de Julien Gasc au Mima
et aussi les subtiles pré-
sences de Léonore Bou-
langer et Grise Cornac.
T.C.

www.francofaune.be

Une septième édition adaptée

EXPOSITION

« Vue de Delft »
en face à face
pour cause
de coronavirus
Jusqu’au 3 janvier, les visiteurs du Mau-
ritshuis, à La Haye (Pays-Bas), auront le
privilège de contempler seuls, en face à
face, le tableau Vue de Delft du peintre
Johannes Vermeer. Cette vision particu-
lière est proposée en raison de la crise
sanitaire. La Vue de Delft attire habituel-
lement les foules, un rassemblement peu
propice au respect des règles sanitaires.
Le musée propose dès lors aux amateurs
d’art de réserver un créneau de dix
minutes pour se retrouver seuls – ou
avec trois autres personnes au maxi-
mum – dans la salle d’exposition du
chef-d’œuvre de Johannes Vermeer. Les
visiteurs peuvent réserver leur créneau
horaire en ligne.
Pour mémoire, Johannes Vermeer a
peint Vue de Delft, sa ville natale, en
1659-1660. Il représente la ville au lever
du jour et est célèbre pour ses effets
lumineux dramatiques. Marcel Proust le
considérait comme « le plus beau ta-
bleau du monde ». Mauritshuis accueille
une large collection de peintres néerlan-
dais et flamands, dont le plus célèbre
tableau de Vermeer, La jeune fille à la
perle, habituellement exposé face à la
Vue de Delft. DPA

ARTS DU CIRQUE

Un chapiteau « en
dur » à Marchin :
dix mètres 
de hauteur libre
Latitude 50, le pôle des arts du cirque et
de la rue implanté à Marchin (Huy), a
présenté vendredi au public son projet
de chapiteau de cirque en dur. Attendu
depuis 2013, il avait commencé à
prendre forme en février 2020 avec la
construction des fondations. Il aurait dû
être présenté fin avril, mais la crise sani-
taire s’est invitée dans le chantier. 

Sa particularité : il permet de répéter des
spectacles aériens très ambitieux avec
une hauteur libre sous toit de dix mètres.
Financé avec un subside de plus d’un
million d’euros octroyé dans le cadre de
Liège-Europe Métropole, le cirque en
bois remplacera l’ancien chapiteau en
toile trop exigu, difficile à chauffer et pas
assez haut pour les spectacles aériens. Le
nouvel espace pourra accueillir jusqu’à
320 personnes.
Le chantier du cirque en bois n’est pas
encore terminé. Les travaux devraient
arriver à leur terme au mois de janvier
2021. Le projet comprend également un
bâtiment pour l’Ecole de cirque, pouvant
accueillir entre 600 et 650 élèves par
semaine. En effet, Latitude 50 accueille
chaque année de nombreuses compa-
gnies venues de Belgique et d’ailleurs.
Des compagnies accueillies en résidence
et qui sont donc logées. BELGA

« Vue de Delft », de Johannes Vermeer.
© D.R.

Le chapiteau en bois de Latitude 50.
© D.R.
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info@tonton-tapis.be
www.tonton-tapis

Chaussée Romaine 191 
4300 WAREMME
019.32.24.19

**Offre non cumulable. Exceptés services, stores Diaz, intissé 150 gr Belcryl, Trimétal. *** Voir conditions de l’offre en magasin, minimum 25m²,  maison de plus de 10 ans, sauf escalier.

10%

Sur tous les articles 
commandés en collection
(papiers peints, vinyle, tapis plain, 
carpette...)

30%

50%

Sur intissé lisse, 
rouleau de 25mx1m, 
collage mural

Belcryl mat, 
intérieur/extérieur
5 & 10 litres

Magnacryl Prestige, 
mat BLANC 
2.5, 5 & 10 litres

25%

10%

Diaz!: sur les stores*

enrouleurs, bandes 
verticales, vénitiens 
et Duo roll à partir 
de 2 stores

20%

Sur les articles en 
stock hors promo

sur les tentures et 
voilages durables

20%

REMBOURSEMENT DE VOTRE TICKET 
À CONCURRENCE DE 100€**

PORTES OUVERTES
JEUDI 1, VENDREDI 2, SAMEDI 3 OCTOBRE 2020 de 9h00 à 18h00

*hors accessoires et moteur.
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Vendredi en fin d’après-midi,
une partie des Marchinois a pu
en apprendre plus sur le chantier
du cirque en dur de Latitude 50,
pôle des arts du cirque et de la
rue. Le pôle a en effet présenté
son projet de chapiteau. Un pro-
jet qui est attendu depuis 2013 et
qui a commencé à prendre forme
en février 2020 avec la construc-
tion des fondations : « La création
d’un tel lieu réfléchi et pleine-
ment utilisé pour les arts du
cirque et de la rue est unique
dans la fédération Wallonie-
Bruxelles. Cela va permettre aux
artistes de se produire dans des
conditions idéales », se réjouit
Olivier Minet, directeur de Lati-
tude 50.

Financé avec un subside de plus
de 1 million d’euros octroyé
dans le cadre de Liège-Europe
Métropole, le cirque en bois
remplacera l’ancien chapiteau
Decrollier, trop exigu, difficile
à chauffer et pas assez haut
pour les spectacles aériens.
Le nouvel espace pourra ac-
cueillir jusqu’à 320 personnes
dans un espace scénique de 15 m
sur 15 m pour une hauteur libre
de 10 mètres : « Le manque de
hauteur rendait la programma-
tion délicate. Avec le nouveau
chapiteau, nous pourrons offrir
une programmation plus diversi-
fiée, pouvant toucher un public
plus large, et utiliser des tech-
niques différentes », ajoute le di-
recteur.

UN RAYONNEMENT À L’ÉTRANGER
Le projet comprend également
un bâtiment pour l’École de
Cirque, pouvant accueillir entre
600 et 650 élèves par semaine.
Une occasion de continuer à
créer du lien entre les prati-
quants des arts circassiens et arts
de la rue. L’atelier Meunier Wes-

trade et l’entreprise Stabilame
ont donné des précisions quant à
l’état d’avancement du chantier
et le projet architectural.
Pour cette présentation au pu-
blic, plusieurs personnes ont pris
la parole. Éric Lomba, bourg-
mestre et échevin de la culture de
Marchin, Jean-Pierre Burton, pré-
sident de Latitude 50 et Antoni
Severino, président de l’École de
Cirque, ont rappelé le chemin
parcouru : « Depuis deux ans, je
fais énormément de rencontres
et tout le monde connaît Mar-
chin. Cela montre le rayonne-
ment culturel de notre com-
mune », a commenté le président
de l’École de Cirque.

UNE OUVERTURE PRÉVUE
MI-JANVIER
À noter, la présence de la mi-
nistre de la culture et vice-prési-
dente de la Fédération Wallonie-
Bruxelles, Bénédicte Linard :
« C’est un projet fédérateur et au-
dacieux qui permet de créer un
lien et une connexion. Les arts
circassiens et de la rue per-
mettent d’aller à la rencontre des

gens et donnent accès à une
culture diversifiée, pouvant
plaire de différentes manières au
public », s’est-elle félicitée.
Le chantier du cirque en bois
n’est pas encore terminé. La
phase 1, soit la mise en place de
la structure fermée (actuellement
il n’y a pas encore… de toit), va
laisser place à d’autres phases
pour permettre une ouverture
mi-janvier 2021.-

MAXIME GILLES

Le nouvel espace pourra accueillir jusqu’à 320 personnes. © Latitude 50

L
es Marchinois ont pu
découvrir en détail le
projet du cirque en dur
de Latitude 50. En pré-

sence des autorités commu-
nales, régionales et de la Mi-
nistre de la Culture, le projet
s’est dévoilé vendredi soir. Le
cirque devrait être accessible
dès janvier prochain.

Le chapiteau doit être accessible en janvier 2021

MARCHIN

L’impressionnant
chantier du cirque
dévoilé au public

Bien que l’ouverture du cirque
soit prévue en janvier pro-
chain, des aménagements
doivent encore voir le jour :
« Une deuxième phase compre-
nant les équipements du lieu
et les modules de logements
des artistes arrivera par après.
On espère avoir les gradins
pour la saison 2021-2022. En-
suite, une 3e phase devrait per-
mettre la création d’un hall de
liaison entre le bistrot 50 et le
cirque », explique Olivier Mi-
net.

LA DEMANDE A DOUBLÉ
Cette saison est déjà bouclée
au niveau de la programma-
tion et des résidences. Il a fallu
s’organiser autrement : « On a
reçu 140 demandes de rési-
dence, soit le double, et nous
avons donc dû limiter le temps
à une semaine. Cette saison
69 compagnies et plus de 300
artistes seront logés dans un
gîte ». Concernant les spec-
tacles, ils débuteront en jan-

vier, avec une particularité :
« Les propositions seront modu-
lables et plus petites. Jusqu’à
juin, il n’y aura pas de grosses
représentations et la mise en

place des gradins permettra
d’accueillir un public plus im-
portant et des spectacles plus
imposants ».-

M.GI.

Des spectacles en petit comité
Programmation 2020-2021

Un art à découvrir. © Atelier MW

Le projet va se poursuivre. © Atelier MW

Ce jeudi, le Conseil communal
de Héron a approuvé le nou-
veau cahier des charges relatif à
la réfection du mur du cimetière
d’Envoz, situé rue de la Chapelle
à Héron, dans le cadre du plan
d’investissement communal
2019-2021. Il s’agit d’une re-
lance du marché car le montant
des travaux est supérieur à celui
estimé initialement par les auto-
rités communales.
Le montant estimé à près de
84.000 euros (83.967,95 euros)
concerne la réparation du mur
d’enceinte en briques et pierres
sur environ 50 mètres, dont une
partie s’est écroulée dans la prai-

rie attenante. Un travail consé-
quent et minutieux car une
vingtaine de sépultures sont ap-
puyées sur le mur d’enceinte.
« En effet, des tombes sont acco-
lées au mur et pour cela il est es-
sentiel d’effectuer un travail spé-
cifique nécessitant le démon-
tage et remontage des pierres
tombales (fronton) appuyées.
Pour cela, les frontons seront en-
levés et numérotées avant d’être
remises à leur place après
construction du nouveau mu-
ret », souligne le bourgmestre
Éric Hautphenne. Les personnes
concernées par le démontage
des sépultures seront bien évi-

demment informées, quand ce-
la est encore possible.
L’entrepreneur en charge de la
réfection du mur du cimetière
d’Envoz devra choisir une
brique similaire au mur existant
et pourra, selon le cahier des
charges, récupérer les briques
encore en état provenant de la
démolition. Ce dernier se char-
gera également de remettre en
état la prairie sur laquelle des
briquaillons sont tombés lors de
la chute du mur. Si tout va bien,
les travaux devraient débuter
dès la validation du marché vers
la fin 2020, début 2021.-

LA.MA.

Le mur du cimetière bientôt réparé
HÉRON
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CATHERINE MAKEREEL

L es touristes, amateurs de ce petit
coin de Condroz niché sur les
premiers contreforts de la vallée

mosane, risquent d’être surpris ! Là où
s’étirait un paisible verger, dans le buco-
lique village de Marchin, un gigan-
tesque champignon de bois est sorti de
terre en un clin d’œil. Il s’agit du Cirque,
première salle en dur dédiée aux arts de
la piste en Belgique francophone. La
première visite officielle était prévue en
avril dernier mais, Covid oblige, c’est fi-
nalement en cette fin septembre que les
discours politiques ont porté sur les
fonts baptismaux ce nouveau paquebot
circassien. En guise de baptême, ce sont
d’ailleurs des trombes d’eau qui se sont
abattues, vendredi soir, sur un bâtiment
encore en attente de son toit.

Peu importe les gouttes qui perlaient
entre les tables, ministre de la Culture,
représentants provinciaux, bourg-
mestre et architectes ont dit leur joie de
voir prendre forme ce nouvel outil
culturel composé d’une salle en dur ca-
pable d’accueillir 320 spectateurs mais
aussi d’une toute nouvelle école de
cirque. Pour l’instant, seule la première
phase du projet est aboutie : la
construction d’une « boîte » pour ce
cirque en dur, dédié à la programmation
de Latitude 50, et d’un tout nouveau bâ-
timent pour l’école de cirque commu-
nale, le tout financé à hauteur de
1.230.000 euros par la Province de
Liège (950.000 euros), Latitude 50
(80.000 euros) et l’Ecole de Cirque
(200.000 euros).

L’équipe espère maintenant trouver

d’autres partenaires pour boucler le
budget nécessaire à la finition des tra-
vaux. Pour financer son gradin, mais
aussi le matériel scénique et des loge-
ments d’artistes, un dossier, pour une
demande de 775.000 euros, a été dépo-
sé auprès de la commission Infrastruc-
tures de la Fédération Wallonie-
Bruxelles. Enfin, la phase 3, estimée à
1.233.057 euros, devrait permettre de
construire un hall de liaison, mais aussi
des espaces pour l’accueil, la billetterie,
les loges, les bureaux, un atelier et des
lieux de stockage. Là encore, l’équipe est
toujours en recherche de financement.

Ministre favorable
Du côté de la ministre de la Culture Bé-
nédicte Linard, on se dit ouvert à la dis-
cussion sur un possible financement de
la phase 2, celle qui consiste à remplir la
boîte, aujourd’hui vide, avec un gradin
et tout le matériel technique nécessaire
aux spectacles, en plus de doter le lieu
de logements pour les artistes. « Nous
avions déjà inscrit dans la déclaration
de politique communautaire notre vo-
lonté de soutenir les arts de la rue et du
cirque », rappelle la ministre. « Nous
avons d’ailleurs augmenté le budget de
ce secteur avant la crise. Par ailleurs,
nous avons dégelé la commission Infra-
structures pour commencer à revoir le
soutien à ce genre de travaux (NDLR :
pour rappel, les dépenses en bâtiments
culturels étaient gelées par un moratoire
datant de 2012). Il est clair que les dé-
penses de la Fédération Wallonie
Bruxelles ne sont pas au beau fixe mais
ce type de projet fait sens. Le cirque est
un art très populaire qui a accès à un

large public, peu importe l’origine so-
ciale ou culturelle. D’ailleurs, cet été,
pendant le Covid, il y a eu des initiatives
formidables de cirque au balcon ou
dans les quartiers, notamment grâce à
la Roseraie à Bruxelles, mais aussi des
festivals qui se sont réinventés. Nous
voulons soutenir les arts de ce genre,
qui ne rentrent pas forcément dans les
cases. »

Au sein du secteur des arts du cirque,
parent pauvre de la culture, Latitude 50
n’est d’ailleurs pas le seul opérateur à se
battre pour obtenir des moyens et des
infrastructures à la hauteur du boom
que connaissent les circassiens belges.
L’Espace Catastrophe, à Bruxelles,
cherche lui aussi un lieu où poser son
espace de création et de diffusion, de-
puis que son projet à Koekelberg est
tombé à l’eau. « Les budgets ne sont pas
extensibles et la Fédération Wallonie-
Bruxelles doit encore gérer des mesures
d’urgence mais nous avons aussi ren-
contré l’Espace Catastrophe et nous
sommes en discussion avec d’autres
partenaires », réplique Bénédicte Li-
nard. « Nous savons que c’est aussi un
enjeu économique. Que derrière la
culture se déploient l’horeca et le tou-
risme par exemple. Regardez Latitude
50 qui fait de la réinsertion socio-pro-
fessionnelle grâce aux ateliers de décor.
C’est tout un écosystème qu’il y a autour
de ces projets. »

Levier économique
A Marchin, Olivier Minet, directeur de
Latitude 50, confirme le levier écono-
mique que représente un projet comme
le sien : « Dans la vallée, il doit rester
quelque chose comme 30 emplois, tan-
dis qu’Arcelor Mittal par exemple est en
train de partir. Dans ce contexte, nous
avons un bourgmestre qui fait le pari
d’investir dans la culture pour dynami-
ser sa commune. Nous avons aussi été
sélectionnés, par une trentaine de
bourgmestres de la région, parmi les
projets considérés comme des leviers
économiques, à côté d’un zoning indus-
triel, du téléphérique de Huy ou encore
du réaménagement d’une gare. »

Mais comment faire accepter un
géant de bois – 13 mètres de hauteur
tout de même – dans un petit village
champêtre comme Marchin ? « Le fait
de s’associer à l’école de cirque, d’en
faire un projet collectif, pas juste pour
des artistes professionnels mais pour les
gens du village, ça rend le projet plus
appropriable. Nous avons aussi fait le
pari du bois et d’un édifice qui se monte
comme des lego, qui pourrait être entiè-
rement démantelé sans laisser de traces
sur le paysage. Du coup, c’est moins in-
trusif, moins imposant que plein de bé-
ton. »

Après avoir visité des cirques en dur
en France, et consulté des artistes, les
architectes Meunier-Westrade et l’en-
treprise Stabilame ont imaginé un dis-
positif frontal plutôt que circulaire,
mais aussi un gradin qui offre une
grande proximité avec le public, et de
longs bancs à la place de sièges indivi-
duels, pour respecter la tradition circas-
sienne. « Attention, même si on a une
salle en dur, on continue de défendre
l’itinérance à Marchin. Il y aura donc
toujours des chapiteaux à Latitude 50. »
A commencer par Trottola, célèbre
compagnie française annulée la saison
dernière et reprogrammée pour 2021.

Marchin se dote du premier cirque
en dur de Belgique francophoneSC

ÈN
ES

Reconnu comme levier économique dans
la région du Huy, Latitude 50 à Marchin se dote
d’une imposante salle, tout en bois, destinée
aux arts du cirque. Un projet qui cherche encore
des partenaires financiers pour aboutir.

Là où s’étirait un 
paisible verger, dans 
le bucolique village de
Marchin, un gigantesque
champignon de bois est
sorti de terre en un clin
d’œil. © LATITUDE 50

Commune rurale de 5.000 habitants,
Marchin ondoie paisiblement en bord
de Hoyoux. C’est là, au cœur d’une
paisible campagne, que Latitude 50 a
posé ses pénates en 2004. Inscrire le
cirque en pleine ruralité, à une heure
de Bruxelles et 30 minutes de Liège
ou Namur, tel était le pari d’Olivier
Minet. Doux rêveur, diront les uns.
Kamikaze, diront les autres. Après
déjà 16 ans d’existence, on peut dire
en tout cas que ce pôle de cirque a
réussi à faire oublier l’étiquette de
« projet du bout du monde » que
certains ont voulu lui coller. Posé sur
la place de Grand-Marchin, en face du
kiosque, Latitude 50 rayonne aujour-
d’hui bien au-delà du petit hameau
condruzien. Des compagnies interna-
tionales de renom comme Trottola ou
les frères Forman sont venues s’y
produire. Grâce à ses projets de rési-
dence ou de création, quelque 300
artistes, belges ou étrangers, passent
entre ses murs chaque année. Mais le
lieu a aussi tissé des liens avec le
festival Les unes fois d’un soir (qui a
lieu tous les ans à Huy), avec l’école de
cirque de Marchin, avec la Fédécirque
(Fédération des écoles de cirque ama-
teur) ou encore avec Devenirs asbl, un
centre d’insertion socio-profession-
nelle qui propose une filière d’appren-
tissage aux métiers techniques à
travers la réalisation de décors.
Aujourd’hui, Latitude 50 est le seul
lieu permanent dédié aux arts du
cirque et de la rue qui se dote d’une
salle en dur en Belgique francophone,
même si le financement total de l’in-
frastructure n’est pas encore acquis.
« Pour avancer, on doit prendre des
risques », résume Olivier Minet. « C’est
ce que Latitude 50 a toujours été, dès
le début : une prise de risque. Avec
notre nouvel espace, avec son volume
et son matériel technique de pointe,
on élargit encore le spectre de ce
qu’on peut accueillir. Maintenant, il
faut que les coproductions suivent
pour aider au financement de créa-
tions d’envergure en Fédération Wal-
lonie-Bruxelles. » En attendant, Lati-
tude 50 prévoit déjà un programme
alléchant. Dès janvier, les premiers
spectacles investiront la salle en dur.
On pourra notamment y voir Chute !
de la Cie Volte-Cirque ou encore Jean-
Pierre, lui et moi du Pocket Théâtre.
Réservez aussi une place dans l’agen-
da pour la nouvelle création du Circus
Ronaldo, entre autres réjouissances
artistiques. C.MA.

Latitude 50,
le pari d’un pôle cirque
en pleine campagne

« Chute ! » de la Cie Volte-Cirque.
© VASIL TASEVSK
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Actualité: Latitude 50 présente son cirque en dur
Actualité parue le 28 octobre 2020

Le vendredi 25 septembre à Marchin, Latitude 50 a présenté son chapiteau de cirque en dur.
Le chantier du cirque en bois n'est pas encore terminé mais ce projet devrait permettre de
satisfaire les demandes de places pour les compagnies de spectacle en résidence toujours
plus nombreuses.

Lancé en 2003, Latitude 50 propose des spectacles variés et accueille de nombreuses compagnies venues de Belgique et
d'ailleurs. Des compagnies accueillies en résidence et qui sont donc logées dasn leurs installations à Marchin. Pôle des arts du
cirque et de la rue en Fédération Wallonie-Bruxelles créé en octobre 2004, Latitude 50 programme chaque année une dizaine de
spectacles. Situé en milieu rural et riche de ses nombreuses collaborations, ce partenaire de Carte PROF articule fabrication et
diffusion de spectacles et développe ainsi un lieu permanent de créativité, d’imagination et d’échanges.

Financé avec un subside de plus de 1 million d'euros octroyé dans le cadre de Liège-Europe Métropole, un cirque en bois
remplacera l'ancien chapiteau d'une diemension insuUsante, diUcile à chauffer et pas assez haut pour les spectacles aériens. Le
nouvel espace pourra accueillir jusqu'à 320 personnes pour une hauteur libre de 10 mètres. Le projet comprend aussi un bâtiment
pour l'École de Cirque, pouvant accueillir plus de 600 élèves par semaine. 

Ce chapiteau de cirque en dur, attendu depuis 2013, avait commencé à prendre forme en février 2020, avec la construction des
fondations. Les travaux devraient être terminés au mois de janvier 2021.

Si vous avez raté la présentation de septembre, Latitude 50 vous propose une petite visite gratuite des nouveaux espaces de
cirque les 15 et 16 janvier ? Réservation indispensable. 

Pour l'instant, pas d'avantage Carte PROF.

Où ? Latitude 50, 3 Place de Grand-Marchin à Marchin
Quand ? Visites les 15 et 16 janvier 2021 à partir de 18h
Plus d'infos ? +32 (0)85/ 41 37 18 ou info@latitude50.be
Réservation indispensable : https://latitude50.be/billetterie
Site web : https://latitude50.be/presentation/lieu/#lecirque

Cette actualité vous est proposée par le partenaire Carte PROF "Latitude 50".

Nous contacter

Fédération Wallonie-Bruxelles
Service Carte PROF
Avenue du Port 16 , local 4P14
1080 Bruxelles

!

  ENSEIGNEMENT.BE  |   CULTURE.BE  |   AIDEALAJEUNESSE.CFWB.BE  |   MAISONSDEJUSTICE.BE  |   RECHERCHESCIENTIFIQUE.BE  | 
  SPORT-ADEPS.BE

CartePROF.be - 28-10-2020



Notre Province - 01-12-2020



RTBF - 06-01-2021



9

9LUNDI 25 JANVIER 2021

COMMUNE DE CLAVIER
URBANISME

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

Le Collège communal fait savoir qu'il est saisi d’une demande de permis d’ur-
banisme 

Le demandeur est : S.A. MIMOB - rue Nathalis, 2 à 4020 Liège.

Le terrain concerné est situé à l’angle des rues « Bois » et Place de l’Eglise Ro-
mane  à 4560 Clavier (Bois-et-Borsu), et cadastré 3e division section B n° 17N.

Le projet est de type : Construction de 12 habitations unifamiliales, création 
d’espaces verts et réalisation d’un trottoir, et présente les caractéristiques 
d’enquête suivantes : modification de l’assiette de voirie

L’enquête publique est réalisée en vertu du Décret voirie.

Le dossier peut être consulté durant la période d’enquête à l’adresse suivante : 
Commune de CLAVIER, Service Urbanisme, rue Forville, 1 à 4560 Clavier, les 
jours ouvrables UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS au 086/34.94.32

L’enquête publique est ouverte le mardi 26/01/2021 et clôturée le vendredi 
26/02/2021 à 17H00.

Les réclamations et observations écrites sont à adresser au Collège Communal :
•  par courrier ordinaire à l’adresse suivante : Commune de CLAVIER, rue For-

ville, 1 à 4560 Clavier ;
• par télécopie au numéro 086/34.94.39
• par courrier électronique à l’adresse suivante : urbanisme.clavier@clavier.be
•  remises au service urbanisme de la Commune de Clavier dont le bureau se 

trouve à 4560 Clavier, rue Forville, 1

Les réclamations et observations orales peuvent être formulées pendant la 
même période sur rendez-vous auprès du service urbanisme ou lors de la 
séance de clôture de l’enquête.

La séance de clôture de l’enquête publique aura lieu le 26/02/2021 à 17h00 au 
service urbanisme.

Le conseiller en aménagement du territoire et en urbanisme - la personne char-
gée de donner des explications sur le projet - est Mme LASSINE dont le bureau se 
trouve à Clavier, rue Forville, 1 – 086/34.94.32 – urbanisme.clavier@clavier.be. 

POUR LE COLLEGE

Le Directeur général f.f.,   Le Bourgmestre,
Jeremy WINAND    Philippe DUBOIS

200075887902

PUBLICATIONS LÉGALES

sur  www.enmemoire.be

Retrouvez aussi 
LES AVIS NÉCROLOGIQUES

Alison RICHARD,  
 son épouse ;

Nicolas, Emma, Chloé, Victoria,  
 ses enfants ;

L’ensemble de la famille, tous les proches et amis 

ont la tristesse de vous faire part du décès de

MONSIEUR

Xavier DENOO
  En raison des conditions sanitaires actuelles,  
les visites seront réservées à la famille, amis et collègues 
les plus proches.

  Les funérailles auront lieu dans la plus stricte intimité. 
Selon la volonté de Xavier et de la famille, ni fleurs,  
ni couronnes, ni plaques.

  Toute personne est libre de manifester son soutien 
par un don au Télévie ou participer à l’avenir de ses enfants 
via le compte au nom de son épouse et prévu à cet effet : 
BE91645602054076.

Cet avis tient lieu de faire-part. 

« Je vous souhaite de ne jamais renoncer à la recherche, 
à l’aventure, à la vie, à l’amour, car la vie 

est une magnifique aventure et nul de raisonnable 
ne doit y renoncer sans livrer une rude bataille » 

J. Brel

20007 207002

  

Nicole NEUVILLE,  
 son épouse ;

Denis (1),

Catherine et Yves LAMBOT - VANHEMELRYCK,

Laurent VANHEMELRYCK,  
 ses enfants ;

Maxime DUBOIS,

Simon VANHEMELRYCK,

Lola VANHEMELRYCK,  
 ses petits-enfants ;

Léonard, Auguste,  
 ses arrière-petits-fils chéris ;

André (1) et Jeanine NEUVILLE - GONTHIER,  
  leurs fils, petits-fils et arrière-petites-filles,

Monique NEUVILLE (1),

Michèle NEUVILLE (1),

Freddy et Ninette NYSTEN - NEUVILLE,  
  leurs enfants et petits-fils,

Philippe et Martine GHYSSELINCKX - NEUVILLE,  
  leurs enfants,  
 ses beaux-frères, belles-sœurs, neveux et petits-neveux ; 

Jean-Michel et Madeline HELLIN,  
 son filleul ;

ont la tristesse de vous faire part du décès de

MONSIEUR

Jean VANHEMELRYCK
né à Huy le 4 mars 1938  

et décédé à Wanze le 23 janvier 2021.

  Le défunt repose au salon « Cézanne » du centre 
funéraire Dubois & Tanier, 91/1 chaussée de Tirlemont 
à 4520 Wanze, où la famille recevra les visites ces mardi 
26 et mercredi 27 janvier 2021 de 18 heures à 19 heures,  
dans le respect des mesures sanitaires en vigueur.

  Les funérailles civiles, suivies de la cérémonie 
d’incinération au crématorium du Cœur de Wallonie à Ciney,  
auront lieu le jeudi 28 janvier 2021 à 9 h 30. 

  L’inhumation des cendres est prévue au cimetière 
de Wanze à 12 h 45.

Le jour des funérailles, levée du corps à 8 h 30.

Vos condoléances sur : www.dubois-tanier.net

Cet avis tient lieu de lettre de faire-part. 

Parti avec le seul chagrin 
de nous faire du chagrin.

20007 205002

Il nous faut peu de mots pour exprimer l’essentiel 
 Paul Eluard

* Service gratuit

Un dernier hommage à nos chers défunts sur www.enmemoire.be*

Retrouvez les infos décès «toutes régions»
sur Sudpresse sur http://necro.sudpresse.be

Monsieur Octave BADA - DAWIR (92 ans) de Fize-Fontaine, décédé le 
22/01/2021. Pompes funèbres Jean Francois - 019 54 43 06 

Madame Léa FOSSION - CHAMPAGNE (89 ans) de Waremme, décédée le 
21/01/2021. Pompes funèbres Jean Francois - 019 54 43 06 

Madame Marguerite GEUNS - DOLS(+) (70 ans) de Angleur, décédée le 
24/01/2021. Pompes Funèbres Les Mosanes & Kerstenne - 04 225 08 28 

Monsieur Willy ISTA (88 ans) de Antheit, décédé le 23/01/2021. 
Centre funéraire Dubois & Tanier - 085 21 34 52 

Monsieur Robert JOSSE (93 ans) de Blegny, décédé le 24/01/2021. 
Funérailles Remacle - 04 387 46 21 

Madame Jenny MAHIAT (73 ans) de Hannut, décédée le 23/01/2021. 
Valé Funérailles - 019 67 70 90 

Monsieur André MATAGNE (36 ans) de Huy, décédé le 22/01/2021. 
Centre funéraire Dubois et Tanier - 085 21 18 64 

Monsieur Guy SALLE-MÉLON (82 ans) de Corswarem, décédé le 
22/01/2021. Pompes funèbres Jean Francois - 019 54 43 06 

Madame Josiane THIRY (68 ans) de Trooz, décédée le 22/01/2021. 
Centre Funéraire Bemelmans - 04 336 59 29 

Madame Fernande TIMMERMANN (77 ans) de Vaux sous/Chèvremont, 
décédée le 24/01/2021. Centre Funéraire Bemelmans - 04 336 59 29 

Monsieur Jean VANHEMELRYCK (82 ans) de Wanze, décédé le 23/01/2021. 
Centre funéraire Dubois & Tanier - 085 21 34 52 

Monsieur Daniel WELTER (71 ans) de Roclenge-sur-Geer, décédé le 
22/01/2021. Funérailles Malpas - 04 286 18 72 

Madame Françoise WINAND (88 ans) de Esneux, décédée le 22/01/2021. 
Centre Funéraire Dethier - 04 343 76 10 

INFO DECES

A Marchin, Latitude 50 a été re-
connu comme centre scénique de
la Fédération Wallonie-Bruxelles.
Il n’y en a que dix dont le Théâtre
de Liège, le Théâtre de Namur,
Charleroi Danse, ... 
« C’est un lieu unique en Bel-
gique qui a été complètement
réfléchi pour accueillir les arts
du cirque et les arts de la rue. Il
y a une demande importante
pour ces arts, y compris au niveau
international puisque nous avons
des demandes de France, Alle-
magne, Tchéquie, Finlande, in-
dique le directeur Olivier Minet.
Grâce à l’aide financière de la Pro-
vince de Liège, Latitude 50 a pu
construire un bâtiment dédié aux
arts du cirque et de la rue mais ce
n’est pas suffisant. « Nous avons
déposé un dossier à la Fédération
Wallonie-Bruxelles. La Ministre
de la Culture s’est montrée em-
ballée lorsque nous lui avons pré-
senté le projet architectural le 25
septembre. Nous espérons une ré-
ponse d’ici mars. Nous souhai-
tons obtenir des modules de loge-
ment à l’arrière, un gradin pour
accueillir 320 personnes et un
nouvel équipement scénique »,
poursuit Olivier Minet.
Les travaux d’aménagement de ce
nouveau lieu d’accueil des arts du
cirque et de la rue avancent bien.
Le plancher dynamique a été pla-

cé. « C’est une technique particu-
lière inventée par un Français.
C’est un plancher prévu pour
les danseurs, les acrobates avec
des demi-balles de tennis pla-
cées sous le plancher. Il y a éga-
lement de petits trappillons pré-
vus pour accrocher des sangles
qui soutiendraient par exemple
un fil d’équilibriste ou un tra-
pèze ».
« Nous disposons d’un plateau de
15 m sur 15 m avec une hauteur
libre de 10 m en dessous des
ponts lumineux pour permettre
justement les acrobaties. A côté se
trouve la salle de l’école du cirque
de Marchin avec qui nous colla-
borons mais nos missions sont
différentes. L’école accueille des
enfants et des jeunes qui veulent
s’initier au cirque », détaille-t-il.

APPEL À CANDIDATURES
Latitude 50 a lancé un appel à
candidatures pour des résidences.
« Nous sommes complets jus-
qu’en juin prochain. Nous avons
lancé un appel pour la saison sui-
vante. Auparavant, nous rece-
vions 70 à 80 candidatures de
compagnies belges et internatio-
nales. Cette année, l’appel se clô-
turait ce mercredi soir à minuit et
nous avons reçu 147 candida-
tures! », se félicite le directeur.
Olivier Minet a engagé un régis-
seur et dirige une équipe de 8 per-
sonnes qui proposent toute une
série d’accompagnements aux
compagnies qui résident à Lati-
tude 50. -

MARC GÉRARDY

Le nouveau bâtiment en cours d’aménagement. © O.M.

L
atitude 50 à Marchin
disposera d’un lieu
unique pour les arts du
cirque et de la rue en

novembre. Les travaux sont en
cours et les artistes arrivent.

C’est complet jusqu’en juin

MARCHIN - CULTURE

147 candidats
pour une
résidence à
Latitude 50 !

Ce succès croissant a des revers.
« Nous ne saurons malheureuse-
ment pas accueillir toutes les
compagnies. Celles-ci restent une
à trois semaines de résidence avec
logement à Marchin. Nous avons
deux appartements avec sept lits,
une roulotte avec un lit double et
deux caravanes avec deux lits

simples. Et depuis cette année,
nous louons un gîte à l’année à
Marchin situé à 15-20 minutes à
pied de notre bâtiment. D’où
l’idée d’obtenir des modules de
logement pour l’avenir », précise
encore le directeur.
Ce lundi 25 jenvier, Latitude 50
accueille la compagnie française «
In Extremist », composée de six
personnes qui resteront une
semaine, sans travail de création
de lumière puisque les lumières
ne sont pas encore installées. En
même temps, une compagnie
liégeoise occupera la salle, en
sachant qu’il existe aussi un
espace d’écriture. -

M.G.

Résidence

2 compagnies présentes ce lundi

© 
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COMMUNE DE CLAVIER
URBANISME

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

Le Collège communal fait savoir qu'il est saisi d’une demande de permis d’ur-
banisme 

Le demandeur est : S.A. MIMOB - rue Nathalis, 2 à 4020 Liège.

Le terrain concerné est situé à l’angle des rues « Bois » et Place de l’Eglise Ro-
mane  à 4560 Clavier (Bois-et-Borsu), et cadastré 3e division section B n° 17N.

Le projet est de type : Construction de 12 habitations unifamiliales, création 
d’espaces verts et réalisation d’un trottoir, et présente les caractéristiques 
d’enquête suivantes : modification de l’assiette de voirie

L’enquête publique est réalisée en vertu du Décret voirie.

Le dossier peut être consulté durant la période d’enquête à l’adresse suivante : 
Commune de CLAVIER, Service Urbanisme, rue Forville, 1 à 4560 Clavier, les 
jours ouvrables UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS au 086/34.94.32

L’enquête publique est ouverte le mardi 26/01/2021 et clôturée le vendredi 
26/02/2021 à 17H00.

Les réclamations et observations écrites sont à adresser au Collège Communal :
•  par courrier ordinaire à l’adresse suivante : Commune de CLAVIER, rue For-

ville, 1 à 4560 Clavier ;
• par télécopie au numéro 086/34.94.39
• par courrier électronique à l’adresse suivante : urbanisme.clavier@clavier.be
•  remises au service urbanisme de la Commune de Clavier dont le bureau se 

trouve à 4560 Clavier, rue Forville, 1

Les réclamations et observations orales peuvent être formulées pendant la 
même période sur rendez-vous auprès du service urbanisme ou lors de la 
séance de clôture de l’enquête.

La séance de clôture de l’enquête publique aura lieu le 26/02/2021 à 17h00 au 
service urbanisme.

Le conseiller en aménagement du territoire et en urbanisme - la personne char-
gée de donner des explications sur le projet - est Mme LASSINE dont le bureau se 
trouve à Clavier, rue Forville, 1 – 086/34.94.32 – urbanisme.clavier@clavier.be. 

POUR LE COLLEGE

Le Directeur général f.f.,   Le Bourgmestre,
Jeremy WINAND    Philippe DUBOIS

200075887902

PUBLICATIONS LÉGALES

sur  www.enmemoire.be

Retrouvez aussi 
LES AVIS NÉCROLOGIQUES

Alison RICHARD,  
 son épouse ;

Nicolas, Emma, Chloé, Victoria,  
 ses enfants ;

L’ensemble de la famille, tous les proches et amis 

ont la tristesse de vous faire part du décès de

MONSIEUR

Xavier DENOO
  En raison des conditions sanitaires actuelles,  
les visites seront réservées à la famille, amis et collègues 
les plus proches.

  Les funérailles auront lieu dans la plus stricte intimité. 
Selon la volonté de Xavier et de la famille, ni fleurs,  
ni couronnes, ni plaques.

  Toute personne est libre de manifester son soutien 
par un don au Télévie ou participer à l’avenir de ses enfants 
via le compte au nom de son épouse et prévu à cet effet : 
BE91645602054076.

Cet avis tient lieu de faire-part. 

« Je vous souhaite de ne jamais renoncer à la recherche, 
à l’aventure, à la vie, à l’amour, car la vie 

est une magnifique aventure et nul de raisonnable 
ne doit y renoncer sans livrer une rude bataille » 

J. Brel

20007 207002

  

Nicole NEUVILLE,  
 son épouse ;

Denis (1),

Catherine et Yves LAMBOT - VANHEMELRYCK,

Laurent VANHEMELRYCK,  
 ses enfants ;

Maxime DUBOIS,

Simon VANHEMELRYCK,

Lola VANHEMELRYCK,  
 ses petits-enfants ;

Léonard, Auguste,  
 ses arrière-petits-fils chéris ;

André (1) et Jeanine NEUVILLE - GONTHIER,  
  leurs fils, petits-fils et arrière-petites-filles,

Monique NEUVILLE (1),

Michèle NEUVILLE (1),

Freddy et Ninette NYSTEN - NEUVILLE,  
  leurs enfants et petits-fils,

Philippe et Martine GHYSSELINCKX - NEUVILLE,  
  leurs enfants,  
 ses beaux-frères, belles-sœurs, neveux et petits-neveux ; 

Jean-Michel et Madeline HELLIN,  
 son filleul ;

ont la tristesse de vous faire part du décès de

MONSIEUR

Jean VANHEMELRYCK
né à Huy le 4 mars 1938  

et décédé à Wanze le 23 janvier 2021.

  Le défunt repose au salon « Cézanne » du centre 
funéraire Dubois & Tanier, 91/1 chaussée de Tirlemont 
à 4520 Wanze, où la famille recevra les visites ces mardi 
26 et mercredi 27 janvier 2021 de 18 heures à 19 heures,  
dans le respect des mesures sanitaires en vigueur.

  Les funérailles civiles, suivies de la cérémonie 
d’incinération au crématorium du Cœur de Wallonie à Ciney,  
auront lieu le jeudi 28 janvier 2021 à 9 h 30. 

  L’inhumation des cendres est prévue au cimetière 
de Wanze à 12 h 45.

Le jour des funérailles, levée du corps à 8 h 30.

Vos condoléances sur : www.dubois-tanier.net

Cet avis tient lieu de lettre de faire-part. 

Parti avec le seul chagrin 
de nous faire du chagrin.

20007 205002

Il nous faut peu de mots pour exprimer l’essentiel 
 Paul Eluard

* Service gratuit

Un dernier hommage à nos chers défunts sur www.enmemoire.be*

Retrouvez les infos décès «toutes régions»
sur Sudpresse sur http://necro.sudpresse.be

Monsieur Octave BADA - DAWIR (92 ans) de Fize-Fontaine, décédé le 
22/01/2021. Pompes funèbres Jean Francois - 019 54 43 06 

Madame Léa FOSSION - CHAMPAGNE (89 ans) de Waremme, décédée le 
21/01/2021. Pompes funèbres Jean Francois - 019 54 43 06 

Madame Marguerite GEUNS - DOLS(+) (70 ans) de Angleur, décédée le 
24/01/2021. Pompes Funèbres Les Mosanes & Kerstenne - 04 225 08 28 

Monsieur Willy ISTA (88 ans) de Antheit, décédé le 23/01/2021. 
Centre funéraire Dubois & Tanier - 085 21 34 52 

Monsieur Robert JOSSE (93 ans) de Blegny, décédé le 24/01/2021. 
Funérailles Remacle - 04 387 46 21 

Madame Jenny MAHIAT (73 ans) de Hannut, décédée le 23/01/2021. 
Valé Funérailles - 019 67 70 90 

Monsieur André MATAGNE (36 ans) de Huy, décédé le 22/01/2021. 
Centre funéraire Dubois et Tanier - 085 21 18 64 

Monsieur Guy SALLE-MÉLON (82 ans) de Corswarem, décédé le 
22/01/2021. Pompes funèbres Jean Francois - 019 54 43 06 

Madame Josiane THIRY (68 ans) de Trooz, décédée le 22/01/2021. 
Centre Funéraire Bemelmans - 04 336 59 29 

Madame Fernande TIMMERMANN (77 ans) de Vaux sous/Chèvremont, 
décédée le 24/01/2021. Centre Funéraire Bemelmans - 04 336 59 29 

Monsieur Jean VANHEMELRYCK (82 ans) de Wanze, décédé le 23/01/2021. 
Centre funéraire Dubois & Tanier - 085 21 34 52 

Monsieur Daniel WELTER (71 ans) de Roclenge-sur-Geer, décédé le 
22/01/2021. Funérailles Malpas - 04 286 18 72 

Madame Françoise WINAND (88 ans) de Esneux, décédée le 22/01/2021. 
Centre Funéraire Dethier - 04 343 76 10 

INFO DECES

A Marchin, Latitude 50 a été re-
connu comme centre scénique de
la Fédération Wallonie-Bruxelles.
Il n’y en a que dix dont le Théâtre
de Liège, le Théâtre de Namur,
Charleroi Danse, ... 
« C’est un lieu unique en Bel-
gique qui a été complètement
réfléchi pour accueillir les arts
du cirque et les arts de la rue. Il
y a une demande importante
pour ces arts, y compris au niveau
international puisque nous avons
des demandes de France, Alle-
magne, Tchéquie, Finlande, in-
dique le directeur Olivier Minet.
Grâce à l’aide financière de la Pro-
vince de Liège, Latitude 50 a pu
construire un bâtiment dédié aux
arts du cirque et de la rue mais ce
n’est pas suffisant. « Nous avons
déposé un dossier à la Fédération
Wallonie-Bruxelles. La Ministre
de la Culture s’est montrée em-
ballée lorsque nous lui avons pré-
senté le projet architectural le 25
septembre. Nous espérons une ré-
ponse d’ici mars. Nous souhai-
tons obtenir des modules de loge-
ment à l’arrière, un gradin pour
accueillir 320 personnes et un
nouvel équipement scénique »,
poursuit Olivier Minet.
Les travaux d’aménagement de ce
nouveau lieu d’accueil des arts du
cirque et de la rue avancent bien.
Le plancher dynamique a été pla-

cé. « C’est une technique particu-
lière inventée par un Français.
C’est un plancher prévu pour
les danseurs, les acrobates avec
des demi-balles de tennis pla-
cées sous le plancher. Il y a éga-
lement de petits trappillons pré-
vus pour accrocher des sangles
qui soutiendraient par exemple
un fil d’équilibriste ou un tra-
pèze ».
« Nous disposons d’un plateau de
15 m sur 15 m avec une hauteur
libre de 10 m en dessous des
ponts lumineux pour permettre
justement les acrobaties. A côté se
trouve la salle de l’école du cirque
de Marchin avec qui nous colla-
borons mais nos missions sont
différentes. L’école accueille des
enfants et des jeunes qui veulent
s’initier au cirque », détaille-t-il.

APPEL À CANDIDATURES
Latitude 50 a lancé un appel à
candidatures pour des résidences.
« Nous sommes complets jus-
qu’en juin prochain. Nous avons
lancé un appel pour la saison sui-
vante. Auparavant, nous rece-
vions 70 à 80 candidatures de
compagnies belges et internatio-
nales. Cette année, l’appel se clô-
turait ce mercredi soir à minuit et
nous avons reçu 147 candida-
tures! », se félicite le directeur.
Olivier Minet a engagé un régis-
seur et dirige une équipe de 8 per-
sonnes qui proposent toute une
série d’accompagnements aux
compagnies qui résident à Lati-
tude 50. -

MARC GÉRARDY

Le nouveau bâtiment en cours d’aménagement. © O.M.

L
atitude 50 à Marchin
disposera d’un lieu
unique pour les arts du
cirque et de la rue en

novembre. Les travaux sont en
cours et les artistes arrivent.

C’est complet jusqu’en juin

MARCHIN - CULTURE

147 candidats
pour une
résidence à
Latitude 50 !

Ce succès croissant a des revers.
« Nous ne saurons malheureuse-
ment pas accueillir toutes les
compagnies. Celles-ci restent une
à trois semaines de résidence avec
logement à Marchin. Nous avons
deux appartements avec sept lits,
une roulotte avec un lit double et
deux caravanes avec deux lits

simples. Et depuis cette année,
nous louons un gîte à l’année à
Marchin situé à 15-20 minutes à
pied de notre bâtiment. D’où
l’idée d’obtenir des modules de
logement pour l’avenir », précise
encore le directeur.
Ce lundi 25 jenvier, Latitude 50
accueille la compagnie française «
In Extremist », composée de six
personnes qui resteront une
semaine, sans travail de création
de lumière puisque les lumières
ne sont pas encore installées. En
même temps, une compagnie
liégeoise occupera la salle, en
sachant qu’il existe aussi un
espace d’écriture. -

M.G.

Résidence

2 compagnies présentes ce lundi

© 
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Prochaine étape : 
les aménagements 
intérieurs du
Cirque, en ce compris 
un gradin fixe.

L
e village n’est qu’à une quin-
zaine de minutes de l’auto-
route, mais les champs et 
les forêts qu’il faut traver-

ser donnent au voyageur qui arrive 
à Grand-Marchin comme une 
impression de « bout du monde ». 
C’est là, dans l’arrondissement de 
Huy, qu’a récemment surgi de terre 
le Cirque : une cathédrale toute de 
bois, au plancher rebondissant, qui, 
dans sa structure même, célèbre le 
mariage architectural d’un chapi-
teau traditionnel et d’une « black 
box » cubique typique des spec-
tacles contemporains.

Le Cirque, c’est la nouvelle 
infrastructure de Latitude 50, 
Centre des arts du cirque et de la 
rue ancré à Marchin depuis 2004 
et unique Centre scénique de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles 
en zone rurale. Pourquoi là ? Un 
«  concours de circonstances  », 
comme l’explique Olivier Minet, 
son directeur, ancien jongleur rési-
dant alors à Marchin et qui cher-
chait un lieu de répétition pour sa 
compagnie, le duo Les Globouts. 
« Nous avons frappé à la porte du 
Centre culturel de Marchin, qui 
a mis un espace à notre disposi-
tion. » En 2003, les Globouts, le 
Centre culturel de Marchin et le 
Centre culturel de Huy organisent 

dans le village les deuxièmes 
Renc’Arts de la FAR, le festival de 
la Fédération professionnelle des 
arts de la rue, des arts du cirque et 
des arts forains (aujourd’hui rebap-
tisée Aires libres). « Trois jours, 70 
compagnies, 5 000 spectateurs. Ce 
fût un moment très fort pour le 
village. Une semaine après, mon 
collègue m’annonçait qu’il vou-
lait arrêter Les Globouts et, deux 
semaines plus tard, le bourgmestre 
Eric Lomba et le centre culturel 
me proposaient de développer un 
projet autour des arts du cirque. » 
Défi accepté.

Depuis lors, pour caser ses 
spectacles, Olivier Minet s’est fait 
jongleur de lieux. A la belle saison, 

on investit les espaces extérieurs, 
comme pour La Nuit des fanfares, 
qui clôt traditionnellement la sai-
son en mai, autour du kiosque 
de la place. Une ou deux fois par 
an, une compagnie de réputation 
internationale débarque avec sa 
propre structure, comme les frères 
Forman ou le Cirque Trottola. Mais 
le plus souvent, c’était au chapiteau 
Decrollier, installé à Marchin en 
permanence, que les artistes pre-
naient place. « Il peut accueillir 
jusqu’à 200 spectateurs. C’est un 
petit espace. On peut y présenter 
de la jonglerie, de l’accro, de l’équi-
libre et un petit mât chinois, mais 
pas plus. Il y a deux ans, le proprié-
taire a rehaussé le plancher et y a 

Les arts du cirque se dotent d’une nouvelle infrastructure 
polyvalente, implantée en pleine campagne, à Marchin. 
Une nouvelle appréciable pour un secteur toujours cadenassé 
par le corona.

Par Estelle Spoto

Le cirque 
des champs 

Scènes
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Une cathédrale 
toute de 
bois célèbre 
le mariage 
architectural 
d’un chapiteau 
traditionnel et 
d’une « black 
box » cubique 
typique des 
spectacles 
contemporains.

cirque de Marchin est fréquen-
tée par pas moins de 600 enfants 
et jeunes (en extrascolaire, en sco-
laire et en handicirque). Ici aussi, 
forcé d’occuper une salle commu-
nale à partager avec d’autres, on 
aspirait à « un lieu à soi ». Dans 
un renforcement des liens entre 
pros et amateurs, les deux projets 
d’infrastructures ont été déposés 
conjointement, conçus par l’Atelier 
d’architecture Meunier-Westrade 
(Tournai) et l’entreprise spéciali-
sée dans les constructions en bois 
Stabilame (Couvin), et trônent 
aujourd’hui côte à côte. Budget  : 
1,1 million d’euros, financés par la 
Province de Liège.

Boîte vide
Le projet ne s’arrête pas là. Une 
deuxième phase comprend les amé-
nagements intérieurs du Cirque, 
y compris un gradin fixe. «  La 
ministre de la Culture Bénédicte 
Linard est venue le 25 septembre 
dernier, elle a remarqué que la boîte 
était vide et on espère qu’elle va 
nous aider à la remplir », glisse mali-
cieusement Olivier Minet. Autre 
volet de la phase 2 : des modules de 
logement pour les artistes en rési-
dence (les demandes affluent, déjà 
près de 150 cette année, de compa-
gnies belges et européennes). « On 
a constaté qu’avec cet espace plus 
grand, on accueille de plus grosses 
équipes. Nos logements actuels ne 
suffisent plus. » A Marchin, petit 
cirque deviendra grand. C’est tout 
ce qu’on lui souhaite. �

placé le gradin. On a donc perdu 
en visibilité. Ça fait deux ans qu’on 
ne l’utilise plus », précise Olivier.

ArcelorMittal
Mais l’idée d’une structure propre 
et adaptée à tous les besoins du 
cirque remonte à plus loin, à une 
décentralisation catastrophique 
en 2012. « Comme on manquait 
de hauteur sous le chapiteau 
Decrollier, on s’est dit que ce serait 
chouette d’occuper les anciennes 
usines ArcelorMittal de Marchin, 
se souvient le directeur. On avait 
installé un gradin de 500 places, 
c’était bourré. A 19 h   30, alors 
que le spectacle devait démarrer 
à 20 h  30, on s’est rendu compte 

que l’électricité ne tenait pas. 
L’horreur. On a eu deux heures de 
retard, le public est resté. Pendant 
ce temps-là, personne n’avait pensé 
à vérifier le fioul du système de 
chauffage et ça a soufflé de l’air 
froid pendant tout le spectacle. 
Là, on s’est dit qu’il nous fallait un 
lieu à nous. »

Olivier Minet n’est pas le seul 
circassien à avoir atterri à Marchin. 
« Alors qu’on venait d’acheter la 
maison, j’ai vu quelqu’un passer 
dans la rue en monocycle, se rap-
pelle-t-il. J’ai découvert que ma 
voisine, Véronique Swennen, psycho-
motricienne formée au cirque à 
Tournai, donnait ici un atelier de 
cirque. » Aujourd’hui, l’Ecole de 
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Prochaine étape : 
les aménagements 
intérieurs du
Cirque, en ce compris 
un gradin fixe.

L
e village n’est qu’à une quin-
zaine de minutes de l’auto-
route, mais les champs et 
les forêts qu’il faut traver-

ser donnent au voyageur qui arrive 
à Grand-Marchin comme une 
impression de « bout du monde ». 
C’est là, dans l’arrondissement de 
Huy, qu’a récemment surgi de terre 
le Cirque : une cathédrale toute de 
bois, au plancher rebondissant, qui, 
dans sa structure même, célèbre le 
mariage architectural d’un chapi-
teau traditionnel et d’une « black 
box » cubique typique des spec-
tacles contemporains.

Le Cirque, c’est la nouvelle 
infrastructure de Latitude 50, 
Centre des arts du cirque et de la 
rue ancré à Marchin depuis 2004 
et unique Centre scénique de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles 
en zone rurale. Pourquoi là ? Un 
«  concours de circonstances  », 
comme l’explique Olivier Minet, 
son directeur, ancien jongleur rési-
dant alors à Marchin et qui cher-
chait un lieu de répétition pour sa 
compagnie, le duo Les Globouts. 
« Nous avons frappé à la porte du 
Centre culturel de Marchin, qui 
a mis un espace à notre disposi-
tion. » En 2003, les Globouts, le 
Centre culturel de Marchin et le 
Centre culturel de Huy organisent 

dans le village les deuxièmes 
Renc’Arts de la FAR, le festival de 
la Fédération professionnelle des 
arts de la rue, des arts du cirque et 
des arts forains (aujourd’hui rebap-
tisée Aires libres). « Trois jours, 70 
compagnies, 5 000 spectateurs. Ce 
fût un moment très fort pour le 
village. Une semaine après, mon 
collègue m’annonçait qu’il vou-
lait arrêter Les Globouts et, deux 
semaines plus tard, le bourgmestre 
Eric Lomba et le centre culturel 
me proposaient de développer un 
projet autour des arts du cirque. » 
Défi accepté.

Depuis lors, pour caser ses 
spectacles, Olivier Minet s’est fait 
jongleur de lieux. A la belle saison, 

on investit les espaces extérieurs, 
comme pour La Nuit des fanfares, 
qui clôt traditionnellement la sai-
son en mai, autour du kiosque 
de la place. Une ou deux fois par 
an, une compagnie de réputation 
internationale débarque avec sa 
propre structure, comme les frères 
Forman ou le Cirque Trottola. Mais 
le plus souvent, c’était au chapiteau 
Decrollier, installé à Marchin en 
permanence, que les artistes pre-
naient place. « Il peut accueillir 
jusqu’à 200 spectateurs. C’est un 
petit espace. On peut y présenter 
de la jonglerie, de l’accro, de l’équi-
libre et un petit mât chinois, mais 
pas plus. Il y a deux ans, le proprié-
taire a rehaussé le plancher et y a 

Les arts du cirque se dotent d’une nouvelle infrastructure 
polyvalente, implantée en pleine campagne, à Marchin. 
Une nouvelle appréciable pour un secteur toujours cadenassé 
par le corona.

Par Estelle Spoto
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cirque de Marchin est fréquen-
tée par pas moins de 600 enfants 
et jeunes (en extrascolaire, en sco-
laire et en handicirque). Ici aussi, 
forcé d’occuper une salle commu-
nale à partager avec d’autres, on 
aspirait à « un lieu à soi ». Dans 
un renforcement des liens entre 
pros et amateurs, les deux projets 
d’infrastructures ont été déposés 
conjointement, conçus par l’Atelier 
d’architecture Meunier-Westrade 
(Tournai) et l’entreprise spéciali-
sée dans les constructions en bois 
Stabilame (Couvin), et trônent 
aujourd’hui côte à côte. Budget  : 
1,1 million d’euros, financés par la 
Province de Liège.

Boîte vide
Le projet ne s’arrête pas là. Une 
deuxième phase comprend les amé-
nagements intérieurs du Cirque, 
y compris un gradin fixe. «  La 
ministre de la Culture Bénédicte 
Linard est venue le 25 septembre 
dernier, elle a remarqué que la boîte 
était vide et on espère qu’elle va 
nous aider à la remplir », glisse mali-
cieusement Olivier Minet. Autre 
volet de la phase 2 : des modules de 
logement pour les artistes en rési-
dence (les demandes affluent, déjà 
près de 150 cette année, de compa-
gnies belges et européennes). « On 
a constaté qu’avec cet espace plus 
grand, on accueille de plus grosses 
équipes. Nos logements actuels ne 
suffisent plus. » A Marchin, petit 
cirque deviendra grand. C’est tout 
ce qu’on lui souhaite. �

placé le gradin. On a donc perdu 
en visibilité. Ça fait deux ans qu’on 
ne l’utilise plus », précise Olivier.

ArcelorMittal
Mais l’idée d’une structure propre 
et adaptée à tous les besoins du 
cirque remonte à plus loin, à une 
décentralisation catastrophique 
en 2012. « Comme on manquait 
de hauteur sous le chapiteau 
Decrollier, on s’est dit que ce serait 
chouette d’occuper les anciennes 
usines ArcelorMittal de Marchin, 
se souvient le directeur. On avait 
installé un gradin de 500 places, 
c’était bourré. A 19 h   30, alors 
que le spectacle devait démarrer 
à 20 h  30, on s’est rendu compte 

que l’électricité ne tenait pas. 
L’horreur. On a eu deux heures de 
retard, le public est resté. Pendant 
ce temps-là, personne n’avait pensé 
à vérifier le fioul du système de 
chauffage et ça a soufflé de l’air 
froid pendant tout le spectacle. 
Là, on s’est dit qu’il nous fallait un 
lieu à nous. »

Olivier Minet n’est pas le seul 
circassien à avoir atterri à Marchin. 
« Alors qu’on venait d’acheter la 
maison, j’ai vu quelqu’un passer 
dans la rue en monocycle, se rap-
pelle-t-il. J’ai découvert que ma 
voisine, Véronique Swennen, psycho-
motricienne formée au cirque à 
Tournai, donnait ici un atelier de 
cirque. » Aujourd’hui, l’Ecole de 
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C’est un nom déjà connu au sein
de la police locale de Huy qui de-
viendra le chef de corps en sep-
tembre prochain : Jean-Marie Dra-
din. Il a accepté de nous accorder
une interview et revient sur son
parcours, le challenge qui l’attend
ainsi que ses objectifs.
0 Jean-Marie Dradin, vous êtes
le futur chef de zone de la
police de Huy. Vous revenez au
sein de locaux que vous
connaissez particulièrement
bien…
Oui, en effet. Durant treize ans,
j’ai été chef de service de l’inter-
vention à la police hutoise de
mars 2004 à septembre 2017

avant de partir au centre d’ur-
gence du 101 de la police fédérale
pour la Province de Liège, où
j’étais directeur adjoint jusqu’en
mai 2018. Je suis ensuite allé
comme chef de service à la cen-
trale nucléaire pour l’unité de la
police fédérale. C’était un tout

nouveau service à l’époque !
0 En septembre prochain, en
principe, vous commencerez à
occuper vos nouvelles
fonctions. Vous avez toujours
voulu devenir chef de zone à
Huy ?
C’était une suite logique dans ma
carrière et je ne m’en suis jamais
caché. Je suis né à Huy, je suis
chez moi. J’y suis vraiment très
attaché et j’éprouve de très sin-
cères sentiments vis-à-vis de la
Ville et dela région hutoise. Mon
parcours m’a amené à la police
locale, puis fédérale… et j’avais
envie ensuite de revenir à la
police hutoise.
0Quelles sont vos priorités
pour la zone ?
Ce sont des choses qui devront
être discutées avec le bourg-
mestre et le Collège. Je souhaite
en tout cas mettre en avant plu-
sieurs domaines : la visibilité
policière, la poursuite du travail
de modernisation du corps qui
avait été entamé par Christophe

Romboux (ancien chef de corps),
travailler sur le bien-être dans le
contexte interne.
0 Vous l’avez dit, durant 13 ans,
vous avez été policier à Huy.
Cette fois-ci, vous revenez en
chef de corps… Est-ce que
vous appréhendez vos
relations avec vos collègues ?
J’étais déjà, quand même un peu,
chef quand j’y étais. Ça ne
change pas énormément. Je n’ai
pas d’appréhension à ce niveau-là

car le contexte dans lequel j’ai
évolué à l’époque était assez

agréable. J’ai vraiment à cœur de
pouvoir évoluer vis-à-vis de tous
les services, et ce de manière
équitable.

0Devenir chef de zone à 43
ans… C’est un vrai challenge ?
Oui, il vient en complément des
challenges que j’ai déjà relevés
depuis mon départ de Huy en
2017. Il est vrai que les responsa-
bilités d’un chef de corps sont là
et j’ai pleine conscience de la
tâche qui va être la mienne. Je ne
pouvais pas manquer cette op-
portunité, c’est chez moi à Huy,
c’est la maison.-

AMÉLIE DUBOIS

Jean-Marie Dradin se dit prêt à relever le challenge. © A.D.

L
e nouveau chef de corps
de la police de Huy,
Jean-Marie Dradin,
devrait prendre ses

fonctions en principe en sep-
tembre prochain. Le Hutois nous
a accordé une interview et re-
vient sur son parcours, et les
priorités pour la zone.

Jean-Marie Dradin, le nouveau chef de la police,
devrait prendre ses fonctions en septembre 

HUY 

« Je suis très
attaché à Huy,
c’est chez moi »

«Il est vrai que les
responsabilités
d’un chef de corps
sont là et j’ai
pleine conscience
de la tâche qui va
être la mienne » Il a déjà travaillé durant treize

ans à la police de Huy comme
chef de l’intervention

Les Hannutois risquent d’être
déçus : il n’y aura finalement
pas de cinéma en plein air cet
été à Hannut. Le terrain de la
rue de Tirlemont, propriété de
la Région wallonne et situé à
proximité du contrôle tech-
nique, n’a pas été retenu par le
groupe Kinépolis qui lui a pré-
féré un terrain de l’aéroport à
Bierset.
Le projet avait été évoqué par
l’échevin Olivier Leclercq lors
du dernier conseil communal,
en mai. Et tout le monde s’était
déjà réjoui à l’idée de se faire
une toile depuis sa voiture.

Olivier Leclercq avait toutefois
tempéré les ardeurs de tous en
précisant que le terrain en
question faisait encore l’objet
d’une étude de faisabilité
Pour être accepté, il devait ré-
pondre à plusieurs critères :
être suffisamment spacieux (il
faut 30 mètres entre l’écran et
la première rangée de véhi-
cules) et plat, capable d’ac-
cueillir une moyenne de 200
voitures et dépourvu d’arbres

qui gêneraient la vue.
Malheureusement, ce chouette
projet estival n’a pas abouti. A
la gestion centre-ville, Martine
Noël ne cache pas sa déception.
« C’était un projet sympa », re-
grette-t-elle. De son côté, Olivier
Leclercq reste serein: « C’est cer-
tain que j’aurais préféré que le
projet se passe en Hesbaye.
Mais, c’est comme ça, c’était
une opportunité et les opportu-
nités sont là pour être tra-
vaillées. »
En avril dernier, Kinépolis avait
déjà organisé un 1er drive-in
sur son site à Rocourt pour of-
frir à ses clients une projection
dans un espace « covid
free ».-

M-CL.G.

Il n’y aura pas de
cinéma en plein air
cet été à Hannut

DÉCEPTION 

A Rocourt, l’an passé. © DR

« J’aurais préféré
que le projet se

passe en
Hesbaye »

Latitude 50 et la commune
de Marchin étaient fières de
présenter l’avancement de
leur projet en conférence de
presse ce lundi. Éric Lomba
suit le cirque de Latitude 50
depuis près de 20 ans. « Il
nous tient à cœur de parta-
ger ces bonnes nouvelles »,
s’enthousiasme le conseiller
communal, tout sourire. La
bonne nouvelle en question,
c’est l’obtention d’un sub-
side d’environ 720.000 € de
la part de la Fédération Wal-
lonie-Bruxelles. Si on ajoute
celui de la Province de
1.105.000 € et la part de Lati-
tude 50 qui est de plus de
450.000 €, il reste donc
160.090 € à payer par la
commune.
« Quand il s’agit du cirque,
160.000 €, ça fait vite jaser,
alors que pour le club de
foot, on met parfois des

sommes beaucoup plus im-
portantes et cela ne suscite
aucune interrogation. Les
sommes allouées au sport et
au foot sont légitimes et né-
cessaires, je ne les remets
pas en question et je n’ai pas
envie de comparer, mais je
ne comprends pas. Ici, nous
créons de l’emploi. C’est
d’abord un lieu de travail où
on accueille des compagnies
d’artistes, des entreprises
culturelles, pour qu’elles
puissent créer. »
Concrètement, les travaux se
font en trois phases. La pre-
mière se termine bientôt, à
savoir la construction du
cirque en lui-même, ainsi
que la récupération d’un bâ-
timent « en kit » venant de
Mouscron pour accueillir des
artistes. La deuxième, qui va
commencer, c’est la
construction des gradins

(320 spectateurs, contre 200
dans le chapiteau actuel) et
d’une résidence pour les ar-
tistes. Enfin, un hall de liai-
son contenant entrée, billet-
terie, bistrot et bar devrait
être construit d’ici 2024. 
« Avec ces nouvelles installa-
tions, on devrait pouvoir ac-
cueillir le double des artistes
et doubler, voire tripler les
représentations sur une an-
née. » Ainsi, 78 compagnies
(reprenant environ 100 ar-
tistes) ont été sélectionnées
parmi plus de 150 demandes
pour fouler le nouveau par-
quet marchinois en 2022. «
Le but n’est pas de faire du
chiffre. On aimerait aussi
que certaines compagnies
restent plus longtemps et

aient le temps de créer chez
nous. » 
Idéalement, selon Latitude
50, le chantier devrait se ter-
miner fin août et les gradins
en septembre. Quelques re-
présentations auront lieu à
partir de là, mais l’inaugura-
tion « en grande pompe » est
prévue pour le 25 mars
2022. 
Le terrain étant propriété de
la commune, Latitude 50
profite d’un bail emphytéo-
tique d’une durée de 99 ans.
« Nous sommes très heureux
de voir le projet se dévelop-
per, le cirque devenant une
vitrine pour Marchin »,
conclut la bourgmestre Ma-
rianne Compère.-

HADRIEN FLEURY

Latitude 50 : le cirque est
construit, au tour des gradins !

MARCHIN

Inauguration prévue en mars 2022. © H.F.

Plus d’artistes accueillis. © H.F.
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Le
prix,

 nous.
Et si besoin est, nous adaptons nos prix.  
Ainsi, vous profitez toujours des meilleurs prix.

Comparer les promos ?
Inutile, nous le faisons pour vous.

Les prix peuvent être encore plus bas en magasin.

Valable jusqu’au 12/12/2021 inclus.

2,94 €

8,37 €/L

0,653 €

1,96 €/L

 €

2 €/L

e de Gramont

Ola M
Dou
4 x 88 ml

e Tea

e  33 cl

Réaction promo 
concurrent

Réaction promo 
concurrent

Notre prix était 
déjà le plus bas

Notre savoir-faire se déguste avec sagesse

6 canettes.

Surgelés

20008909

HUY

« Li p'tit marché
de Noël » 
« Li p'tit marché de Noël »
aura bien lieu à la salle
Saint Léonard, au n°19A
chaussée de Dinant, à Huy
(Ben Ahin) le 11 décembre
de 11h à 20h et le 12 dé-
cembre de 10h à 20h. Alors
que plusieurs marchés ont
été supprimés ces derniers
jours, l’événement permet-
tra de partager de bons mo-
ments et de se détendre
dans une ambiance convi-
viale et bon enfant. 12 expo-
sants (artisans, producteurs,
créateurs,...) y proposeront
leurs créations et produc-
tions, sans oublier la pré-
sence du père Noël dès 15h
lors des deux journées. Plus
d’informations au 0496/
10.65.92.

WAREMME
Erreur dans 
le calendrier 
Intradel
La Ville de Waremme a an-
noncé qu’il y avait une er-
reur sur le calendrier Intra-
del. Celui-ci annonce deux
collectes de déchets verts en
décembre alors qu’elles
n’auront pas lieu. «La col-
lecte des déchets verts a tou-
jours lieu de mars à no-
vembre. Nous vous invitons
à évacuer vos déchets verts
via le recyparc», indique le
Ville de Waremme sur son
site internet.

S
uite à un problème tech-
nique, le conseil com-
munal de Marchin, or-
ganisé en visioconfé-

rence, n’a pas pu être diffusé en
direct, lundi soir, mais le lende-
main.
Les édiles communaux y ont ap-
prouvé les conditions de marché
pour équiper le cirque en dur de
Marchin. « Le cirque est actuelle-
ment occupé par des compa-
gnies en résidence mais il s’agit
d’une boîte vide », nous explique
Olivier Minet, directeur de Lati-
tude 50.
Il manque d’abord un gradin
pour le public. Ce sera bientôt
chose faite, pour 310.365 euros.
« Nous souhaitons un gradin
plein en bois, de 300-320 places,
installé frontalement par rap-
port aux artistes », détaille-t-il. Le
public entrera sous ce gradin qui
servira également à délimiter
l’espace.

Accrocher les trapèzes
Il y a ensuite un monte-charge
pour un montant de 34.364 eu-
ros TVAC, pour acheminer le ma-
tériel, parfois lourd, stocké sous
la scène, sur la scène. Puis l’achat
et la pose de matériel scénique :
éclairage, câblage, structures
portantes, moteurs, pendrillo-
nage et son, pour 217.130 euros. 
« C’est-à-dire le son et lumière,
plus les rideaux, qui délimite-
ront l’espace scène à 10 mètres
sur 10, via un grand pont tech-
nique motorisé », décrit Olivier
Minet.
Des barres d’accroche enfin,
pour 72.600 euros, afin de pou-
voir y attacher sangles et tra-
pèzes. Justine Robert, échevine

de la culture à Marchin, a précisé
qu’aucune intervention com-
munale n’était prévue pour ces
investissements. La conseillère
communale Anne Férir a souli-
gné « la belle politique d’achat,
qui ne se limite pas à ce qu’il y a
de moins cher sur le marché, ce
qui est assez rare de nos jours ».
« Les subsides de la Fédération
Wallonie Bruxelles ne couvrent
pas l’intégralité des coûts, a rele-
vé Frédéric Devillers (Ecolo), qui
dès lors assume le restant des
montants ?, a-t-il demandé. « La-
titude 50 couvre la différence », a
répondu Justine Devillers. « La
Fédération subventionne 70 %
des travaux, et nous payons le
reste via un emprunt d’un peu
plus de 300.000 euros, rembour-
sable en 15 ans », confirme Oli-
vier Minet.

Résidences d’artistes
L’enveloppe globale d’un million
dégagée par la ministre finance-
ra également la création de mo-
dules de logement supplémen-
taires pour les artistes en rési-
dence, pour 300.000 euros.
« C’est d’ailleurs la raison princi-
pale de l’octroi du subside, le lieu
est occupé 300 jours par an », rap-
pelle Olivier Minet.
À terme, le cirque en dur aime-
rait par ailleurs aménager un
hall d’accueil du public, une
sorte de hall vitré entre le bistro
et le cirque, qui abriterait, à
l’étage, des bureaux pour Lati-
tude 50 et l’école du cirque prin-
cipalement.
Le point a été adopté malgré
quatre votes « contre » du MR et
GCR.

ANNICK GOVAERS

« Pour l’instant, une boite vide ». © FB

Les élus communaux ont approuvé une série d’investissements subsidiés par la Fédération
Wallonie-Bruxelles pour le cirque en dur de Marchin.

MARCHIN - CIRQUE

Un gradin en bois
de 300 places

Sous surveillance électronique et
vivant chez sa fille, Serge, 57 ans,
devait comparaître ce mercredi de-
vant le tribunal correctionnel de
Huy pour un dossier venant sur
opposition. 
Le 6 juin 2018, il avait été condam-
né par défaut pour une tentative

de vol à Liège et un vol à Clavier à
la fin de l’année 2016.
Serge, alors SDF, avait tenté d’arra-
cher le sac bandoulière d’une
femme avant de l’abandonner et
de laisser son portefeuille aux
pieds de la victime. Il avait égale-
ment été reconnu coupable du vol
du coffre-fort contenant la totalité
des recettes d’une soirée organisée
à Clavier. 

Vers un sursis probatoire ?
L’organisateur avait constaté la
disparition du butin alors que le
quinquagénaire devait veiller au
bon déroulement de la soirée et à

la sécurité des biens.
Une seconde prévention réfutée
par l’intéressé, représenté par son
conseil : « La tentative de vol n’est
pas remise en question. En re-
vanche, s’il a confirmé qu’il y
avait eu un battement de 20 mi-
nutes par rapport à la surveillance
du coffre, il n’est pas responsable
de sa disparition ». L’avocat a donc
sollicité l’acquittement concer-
nant les faits de Clavier et une sus-
pension probatoire quant au pre-
mier fait. Une demande qui re-
joint celle formulée par le par-
quet. Jugement le 12 janvier.

M.GI.

Poursuivi pour le vol d’un
coffre-fort lors d’une fête 

CLAVIER

Poursuivi pour une tentative
de vol et un vol effectif, un
quinquagénaire a réfuté la
seconde prévention qui
s’était produite à Clavier. Il
s’occupait alors de la sécurité
d’une soirée et le coffre-fort
avait disparu.

Énorme surprise ce vendredi
pour le collectif citoyen liégeois
« Sortir du bois ». Organisée au
Centre Culturel d’Amay, la vente
aux enchères aux profits des mi-
grants et des sans papiers a été un
véritable succès avec 8.200 € ré-
coltés.
« C’est évidemment une super
aide que nous avons pu obtenir »,
lance Sophie Bodarwé qui fait
partie du collectif. Car la somme
récoltée en une soirée ne repré-
sente pas moins de six mois de
loyers payés pour une petite ving-
taine de personnes.
« Certains sont dans des établisse-

ments qui demandent un loyer et
d’autres chez des personnes qui
les accueillent et que nous dé-
frayons », ajoute Sophie.
Un succès dû évidemment aux ar-
tistes qui ont répondu présent. Ils
étaient 150, amateurs ou recon-
nus, à avoir proposé des œuvres
dans des domaines aussi divers
que la peinture, la sculpture, la
céramique ou la bande dessinée.

Près de 200 créations au total.
Ce collectif citoyen, créé lors du
premier confinement pour venir
en aide aux migrants installés sur
les coteaux de Liège, vend toute
l’année des bonnets et des sacs
pour financer leur mouvement.

THOMAS BROUX

À noter : > Plus d’infos sur www.sor-
tirdubois.org.

8.200 € récoltés pour les sans-papiers

AMAY

L’aide sera mise en œuvre par le collectif « Sortir du bois ». © D.R.

Le centre culturel d’Amay a
organisé une vente aux en-
chères d’œuvres d’art au
profit du collectif citoyens
liégeois « Sortir du bois » qui
a pour objectif d’aider les
sans-papiers. L’événement a
été un succès avec 8.200 €
récoltés.

La Meuse - 09-12-2021



Il y a plus d’un an sur le site de la RTBF nous découvrions le futur cirque de Marchin 
grâce à une image 3D. C’est avec impatience qu’on attendait de le découvrir « en 

vrai ». C’est chose faite maintenant et nous en avons profité pour aller à la rencontre de 
Laurent Riche, patron de la société de construction Stabilame qui a réalisé le bâtiment. 

Créé en 1989, Stabi-
lame produit, au dé-
part, des bois lamel-
lés-collés pour des 
profils de menuise-

rie. Rapidement, l’entreprise diversifie son activité en construi-
sant des maisons avec un système de madriers empilés équarris 
pour o!rir les avantages et le confort de la construction en bois 
massif. Si les techniques utilisées permettent d’évoluer vers un 
bâtiment plus sain et respirant, en améliorant la transmission de 
l’humidité de l'intérieur à l'extérieur, elles présentent toutefois 
des limites en terme structurel et ne sont pas adaptées à tous les 
types d’architecture. 

Raison pour laquelle, Stabilame développe en 2000, un système 
combinant une structure portante poteaux-poutres en lamel-
lé-collé et un remplissage en madriers empilés « grâce à la struc-
ture poteaux-poutre on construit des espaces plus grands et on 
réalise des bâtiments plus complexes et plus ouverts » nous dit 
Laurent Riche « ce système laisse plus de liberté architecturale, 
permet de réaliser rapidement un gros œuvre fermé et est aussi 
adapté aux gens qui réalisent les finitions eux-mêmes. Pour les 
finitions intérieures, il donne la possibilité aux clients de garder 
du bois visible ou d’utiliser d'autres finitions ».

Fort de ces atouts, le système poteau poutre s’impose pour re-
présenter, aujourd’hui encore, 35 à 40% du volume de produc-
tion en maison unifamiliale de Stabilame.

Parallèlement, la société commence à produire des éléments en 
ossature, afin de les intégrer dans les poteaux-poutres. « Dans 
un premier temps, uniquement pour les parois intérieures non 
porteuses. Mais on a rapidement produit des bâtiments com-
plets pour des clients professionnels ». Ce recours à l’ossature 
bois pour les murs extérieurs n’est donc pas systématique chez 
Stabilame, l’entreprise préférant travailler avec du bois massif 
pour assurer, comme on l’a dit plus haut, d’avangage de confort 
de la construction.

Stabilame poursuit son développement en in-
vestissant, en 2007, dans une chaîne de pro-
duction de panneaux de bois lamellé croisé 
cloué (CLT cloué). « Le CLT cloué n’utilise au-
cun adjuvent chimique et garde la respirabilité 
à l’air et à la vapeur du bois » explique Laurent 
Riche «  on a ainsi gagné d’autres marchés 
avec une architecture et des finitions plus 
traditionnelles.  En plus, on travaille avec du 
bois fourni via une filière locale tout en valori-
sant une qualité de planche qui est, à la base, 

principalement utilisée dans la caisserie. Du coup, une planche 
qui aurait eu une durée de vie de 3-4 ans maximum dans une 
caisse ou une palette va avoir une durée de vie de minimum 
100 ans dans un panneau de construction. Le carbone présent 
dans le bois est donc stocké beaucoup plus longtemps. Et, en 
fin de vie, les panneaux peuvent être réemployés ou recyclés »
ajoute-t-il. 

Le CLT cloué ne pouvant être utilisé qu’en vertical, en 2013, Sta-
bilame se lance dans la production de CLT collé « qui a l’avan-
tage de pouvoir être utilisé comme hourdis porteur. On peut 
aussi avoir des faces en bois visibles en intérieur. Il s’agit d’une 
finition semi-industrielle propre. Mais, les clients doivent savoir 
que le bois est une matière vivante et que l’on peut avoir de 
la résine ou une gerce. » Le CLT collé o!re d’autres possibilités 
que le CLT cloué.  Il s’utilise en horizontal, donc en planchers et 
toitures.   En stabilité, il permet de réaliser des porte-à-faux plus 
grands et de construire des bâtiments multiniveaux plus hauts.

Petit à petit, c’est en maitrisant chacun de ces systèmes construc-
tifs et en les mixant, que Stabilame a pu gagner d’autres marchés 
comme le marché du tertiaire « où l’utilisation des structures en 
bois est en pleine croissance » nous dit encore Laurent Riche, 
illustrant ses propos à l’aide d’exemples de réalisations de Stabi-
lame tels des bureaux, écoles, crèches, maisons de retraite, hô-
tels et… le cirque de Marchin.

LE CIRQUE DE MARCHIN : 
UNE COOPÉRATION FRUCTUEUSE 
ENTRE L’ARCHITECTE ET L’ENTREPRISE

C’est Matthieu Meunier de l’Atelier d’Architecture Meu-
nier-Westrade à Tournai qui a imaginé le projet du cirque de 
Marchin et de son école attenante dans le cadre du concours 
Design & Build. Ce type de concours permet à l’architecte de 
s’appuyer, dès l’amont du projet, «  sur le savoir-faire de l’in-
dustriel pour aboutir à une réalisation rationnelle, qualitative 

et économique » commente Laurent Riche. Et 
quand il s'agit de concevoir un bâtiment aussi 
rare et aussi complexe qu’un cirque, une bonne 
coopération entre l’architecte et l’entreprise ce 
n’est pas du luxe  ! « Dans les arts circadiens, 
il y a énormément de reprise de forces. Par 
exemple, au niveau des poteaux, il y a des 
forces de traction latérale de 1 tonne. Plus 
étonnant, sur le plancher on a des tractions 
vers le haut de 2,5 tonnes par 2 m². Autre 
élément spécifique aux arts du cirque, il faut 
concevoir un plancher dynamique pour que 

STABILAME JONGLE AVEC 
5 TECHNIQUES DE CONSTRUCTION

STABILAME
PRÉFÈRE TRAVAILLER 
AVEC DU BOIS MASSIF 

POUR CONSTRUIRE 
DES BÂTIMENTS 

PLUS SAIN 
ET RESPIRANTS.

Laurent Riche - Stabilame

PORTRAIT D'ENTREPRISE
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les acrobates puissent rebondir et pour amortir les retours au 
sol. Toutes ces particularités nous ont imposé d’aller très loin 
dans l'étude des éléments structurels ».

Sobre, simple et bien adapté au cirque, le bâtiment se compose 
d'une boite où se trouve la scène et une partie arrondie com-
prenant les gradins réalisés en CLT. Au-dessus de la scène se 
trouve le gril qui est composé de poutres treillis. Ces dernières 
servent de support pour toute la technique spéciale. La structure 
portante du bâtiment est en poteaux poutres avec un habillage 
en panneaux de CLT collé qui servent de contreventement et pa-
rements intérieurs. Coté extérieur, il y a une seconde peau avec 
l’isolant et un bardage bois répondant aux exigences incendie.

A côté, le projet de l’école du cirque est techniquement plus 
simple. Les exigences en termes de traction y sont moins im-
portantes et la structure a été réalisée avec un mix en poteaux 
poutres et ossature bois. 

Avec ces deux bâtiments, Stabilame démontre incontestable-
ment sa maitrise des techniques de construction en bois et sa 
capacité à s’adapter aux exigences de chacun des projets. Dans 
tous les cas, l’entreprise a des solutions et son défi est de les 
challenger !

www.stabilame.be
+32 60 31 00 64 - info@stabilame.be
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LA PHILOSOPHIE DE L’ENTREPRISE

Stabilame c’est aussi une volonté de s’inscrire dans l’éco-
nomie circulaire. 

• Au niveau environnemental, le bois est un matériau du-
rable, respectueux de l’environnement et qui permet de 
décarboner la construction. Stabilame veille aussi à ré-
aliser les assemblages à l’aide de fixations mécaniques 
pour faciliter le démontage des structures. Cette ap-
proche permet en fin de vie le réemploi ou le recyclage 
des éléments déconstruits.

• Au niveau sociétal et économique, Stabilame prône une 
consommation plus proche et plus raisonnable. L’entre-
prise veille à garder un savoir-faire et une transformation 
du bois local. « La meilleure manière de soutenir la filière 
c'est de valoriser les essences locales et le savoir-faire 
local. Aujourd’hui 60% du bois utilisé par Stabilame est 
du bois local » nous a dit Bruno Riche. 

Si l’entreprise fait vivre la filière dès l’amont, elle peut 
également fournir des éléments de construction tels des 
panneaux CLT, des poutres en lamellé-collé… à d’autres 
entreprises « comme ça a été le cas suite aux di"cultés 
d’approvisionnement en bois que l’Europe a connues suite 
à la crise du Covid » ajoute encore le patron de Stabilame.

L'école cirque Marchin et le cirque Altitude 50

Vue d'intérieur 
de l'école cirque Marchin

La scène du cirque 
avec le plancher dynamique

Détails du bardage bois du cirque Altitude 50
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